
LIEGE — Mercredi 30 Juin
Akwée 1830. Nv 153,

LITIQUE
MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL-

FRANCE. — Paris , U 26 ]uin. 
Élections. — Suite des nominations électorales.
Les espérances qu’avait fait naître hier le ren

versement des bureaux provisoires sont plus que 
réalisés aujourd'hui. La cause constitutionnelle a 
triomphe' dans des colleges où jusqu’ici elle avait 
toujours succombe; le patriotisme des électeurs a 
répondu dignement à la gravité des circonstances :

Abbeville ( Somme ). M. Boulon , candidat libéral 
“ Mortagne (Orne). M. Fleury ( Louis ) , candidat
liberal-----Bordeaux ( Gironde ). M. Dose , candidat
libéral. — Beaune ( Cote-d’Or). M. Mauguir., can
didat libéral. — Alençon ( Orne ). M. Mercier 
candidat libéral. — Châlellerault ( Vienne ). m! 
Creuzé , candidat ministériel. — Dlnan ( Côtes 
du Nord ). Bizicn du Lézard , candidat ministériel.

Ploérmel. AJ. de Laboissièrc , candidat ministe'- 
dcl- St.-Mulo. M. Louis Biaise , candid, liber, — 
St.-Etienne. (Loire). I.achèza, candidat libéral._Ar
gentan. (Orne). M. Ilia . candidat libéral.—Châleau-
rouj! (Indre). M. Bondy , candidat libéral. __ Ar-
■gtntan (Indre). M. Duris Dufresne, candidat libéral. 
— La Rèole. M. le comte de Lur-Saluce», candidat 
ministériel. — Dax. M. Cardeneau , candidat libé
ral. — Périgueux. M. PerVin, candidat libéral. — 
Châlons sur Saône. M. de Tbiars , candidat libéral. 
~ Autan. M. de Fontenay , candidat libéral.—Dole. 
M. le marquis de Vaulchier, candidat ministériel (t).. 
~ Toulon. M. Aurran de Picrrefen , candidat libé
ral. — Aix. M. de Beausset, candidat ministériel 
•-•Trévoux. M. Rodet, candidat libéral .— Vienne. 
M. Félix Faure, candidat libéral. — Montbrison. 
W. de Chantelauzc , candidat ministériel. — Colmar. 
“1. André, candidat libéral. — Altkirch. M. Rein- 
nac, candidat libéral. — Bar-le-Duc. M. Etienne, 
candidat libéral. — Luneville. M. de Lobau , candi
dat libéral. — Angouléme. M. Gollibert, candidat 
libéral. — Gray. M. Accarier, candidat libéral.—
oarreguemines. M. Paixhana , candidat libéral. __
r'erdun. M. Génin , candidat libéral. — Damiers.

• Atkock, candidat liberal. — Pollens. Sapey 
(Cli.) candidat libéral. — Bourg, Al. Chevrier 
de Corcclles , candidat libéral. — Yssengeaux. M, 
je chevalier Lemnre , candidat douteux. — Haze- 
’’l'ûuclt. M. le comte Murat, candidat ministériel. 
"Dunkerque M. Benjamin Morel , candidat libéral.
-' Cambrai M. le comte tl’Estourinel , candidat 
libéral. — Cosne. Dupin aîné , candidat libéral.

Brignolles (Var). M. Cliâteaudouble, candidat 
Ministériel. — Grasse (Var). M. le baron Baron, 
Candidat ministériel.— Dons Ic-Saulnier. M Cordier, 
candidat ’libéral. — A tuber t. ( Puy-de-Dôme)'.

de Riberolcs , candidat ministériel. — Mâcon. 
"1- de Rimbuleau, candidat libéral. — Rochefort. 
"J- An dry de Puyraveau, candidat libéral. — Junsac.
:}■ Duchâlcl, candidat libéral. —Mannande. M. de 
Martignac , candidat douteux. — Cognac. M. Hen- 
,essy , candidat libéral. — Richerac. M. Froide- 
fcid de llcllisle , candidat libéral.—Saintes. AI. 
"icliasseriaux , candidat libéral.— Baum (Doiibs).

Clément, candidat libéral. — Besançon. M.Gréa, 
yndidat libéral — Pesoul. M. de Grarnmônt , qan- 
“'dat libéral. —Joinville ( Haute-Marne). M. Tou- 

de Bevaux ..candidat ministériel. — Tarbes M.
3 Glarac et tVJ. de Lussy , candidats ministériels.— 

telimarl (Drôme). M. Moiiu , candidat libé- 
le Puy, M. Bertrand , candidat libéral. —- 

fsoire. M. Favard de Langlade , candidat minislé- 
lel. —Saint-Lô. M. Enouf, candidat libéral. — 
.franches. AI. Angot, candidat libéral. — Pontivy.
^• Arthur de Labonrdonnaye(candidat libé- 
Ijî.V.r— Guingamp. M. Reslay ( Charles ) candidat 

Ural. -—Samt-Brietic. M. Le Çorgne de Botiabry

I candidat ministériel. — Redon. M. de Gibon , can
didat libéral. — Fougères. M. de la Riboëssière , 
candidat libéral. — Bourbon-Vendée. ( Le candidat 
libéral , nom ignore. ) — Fontenay. ( Lô candi 
dat libéral , nom ignoré. ) — Chateaulin. M. de 
Saint-Luc , candidat ministériel. — Morlaix. M. 
de Kerouvriou , candidat ministériel. — Quim- 
per. M. du Marallhac , candidat libéral. — Lo
rient. M. de Maekau, candidat ministériel. —Van
nes. M. de Francheville , candidat douteux. — Ne- 
vers. M. Boigues , candidat libéral — Niort. M. 
Tribert , candidat libéral. — Saint Arnaud. Al. De 
vaux , candidat libéral. — Coutances. Al. de Mont- 
ceaux , candidat ministériel. — Riom. M. de Ley- 
val ( Augustin ) , éandidat libéral. — Clermont Fer
rand. M. Simmer , candidat libéral. — Château-Sa
lins. Al. le baron Louis, candidat libéral. — Ville- 
neuve-sur-Lot. AI. I.afon Blaniac, candidat libéral.

Agen, M. Toulon, candidat libéral. — Arles. 
AI. Laugier de Chartrouse , candidat ministériel. 
—• Montpellier. M, Durand Fajon , candidat minis
tériel. — Bergerac. M. Prévôts Leygonie , candidat 
ministériel. — Vosges. MM. Vaulot, Boula du Co
lombier , Nau de Ghamptouis et Jacqueminot , can
didats liberaux. — Auch. M. de Lauiezan , candi
dat ministériel. — Valognes. Al. de Bricqueville , 
candidat libéral, — Grenoble.Si. Augustin Perrier, 
Candidat libéral. — Gap. Al. Colomb, candidat mi
nistériel. — Lodève. M. de la Peyrade , candidat 
ministeriel, —- Langres M. de Vendeuil, candidat 
ministériel. — ( Pas-de-Calais ). M. Harlé , fils , 
candidat libéral. — Charolles. Al. de Prée , candi
dat ministeriel. — Ville/rancho ( Aveyron ). AI. de 
Balzac, candidat ministériel. — Toulouse( iar arron
dissement). M. Armand de Bourg, candidat minis
tériel. — Fillefranehe-LauragaU. Al. de Bastoulb , 
candit ministériel. — Vüùf anche. (Rhône). M. 
Humblot-Conté, candidat libéral. — Béziers. (Hé
rault.) M. Vîennet , candidat libéral. — Nantes. AI. 
Samt-Aignan, candidat libéral. — Saint-Philibert. 
(Loire-Inférieure). M. Levesque , candidat libéral. 
~.orh Urvoy de SaijU-Bedau , candidat minis- 
leriel, Saveney. M, de Foymon , candidat minis
teriel. — Muret. (Hante Garonne). M. de Roquette, 
candidat ministériel. — Toulouse. (îa arrondisse
ment) M. de Mqntbel, candidat ministériel

— Un journal publie Particle suivant :
Résultat des élections. —Députés élus qui se ré 

partissent ainsi :
Anciens députés ayant voté l’adresse. ... 89»
Nouveaux députés constitutionnels.............. 2(i(
Anciens députes ayant voté contre l’adresse 291 
Nouveaux députés ministe'riels. . .... . 12)

lia

Nouveaux députés ministériels. _ ................... _ ,
P.S. On connaît depuis ce résultat environ cent 

autres nominations constitutionnelles sur dix minis
térielle*.

— L’expédition d’Afrique parait prendre nn as
pect plus sérieux qu’on ne s'y attendait gén-.v, 
ment. Au Iipu de fuir devant nos bataiilons dise.
plincs , ces hordes barbares qui couvrent le rirago 
africain attaquent nos positions, et il faut toute Ja
va lpt1 r ni 4/ir.» L___ _ c_: 1 J . » .J---------  —V“ f'vmtiuua, ut si UiivV IUUIC ut
valeur et toot le sang-froid de notre jeune arihée 
pour triompher des obstacles qui la séparent enéo; a 
des murailles d’Alger.

L’affaire du 19 doit avoir étc vive, à 'en ju
ger par ces résultats. Nous sommes étonnés de ne 
pas trouver dans le bulletin Officiel la moindre 
allusion aux pertes que nous aura coulées céiîe 
journée.

Notre armée a pris position au camp de Staoneli. 
ataoneli est un petit hameau h une lieue sud da

Krnrro.
Le gouvernement a reçu aujourd’hui a trois 

heures une nouvelle dépêche télégraphique de notre 
armee d’Afrique,

Elle confirme les snccès annoncés par la dépêche 
d hier ; elle ajoute la nouvelle d’un second engage- 
ment suivi d’un egal syccès.

Mais il paraîtrait que nos perles ont été as*»z 
considerables , et que uotre jeune et brillante ar
mee a paye de son sang ces premiers et slorii ux 
re^ul,at,• ( Courrier Français.)

°u nous mande de Brest que le (8, le duc dé teuch- 
J 1u,.e*,!t a },<Ta de ia f, ëSafe brésilienne le Prince 

Imperial, a débarqué dans ce port. Par ordre , aucun lion- 
neurna c te rendu par les autorités au lits du prince Eugène 
J52S une fouIe, ,m,;,icrl1se * était spontanément portée au lieu 
du débat quement, ehe 1 accompagna en silence jüsqu’à l’bótel

Le lendemain t9 , à l’heure de son dénir) Cnn •- 
et pères de famille se sont réunis pour MIer’le saluer ^ 
passage , ils ne lui ont adressé que ces paroles : * S0,î

if) I c fl I a Ki m») 1. —L.l - _ V n »
. . .. / r ----- ; — —«UVIK n„e ces paroles ; ■

—Wos troupes sont victorieuses en Afrique, et les , . Pa,t.des babitans de Brest, homma«e A la mémn.V
royalistes éprouvent des défaite* dans la bata.lle des I De ]nrlPTf (’T ”
elections. Quinze députés qui faisaient partie de la ! tenberg et de ée« de plurieuÄtn^Onn"C t $**<*> 
dt oilé ont déjà succombe dans les collèges ‘J’arrondis- | à celle démarche par aucun matîf pólhiéue î’01',1'

seinent. (Gazette, de France.) I caractère pur et loyal de son père paraissait avoir sen! dfctVr!
La plus grande gloire d’un roi consiste à li 1 el'10,ânaSe d.llltef'ît- ... ( Courrier Français )

choisir. Quant à nous . spectateurs impartiaux, maiI ! dans ïa^relte
non pas indifferens des troubles de notre époque il Ic"r doctrine a de révolutionnaire. 1 ce 1u<

turns : c’est lui qui a parlé: done . rinn. i„ .i'!“‘a. “ e,ec
point notre part, c’est de

(I) Nous avons annoncé hier cette nomination comme libérale!

, 1- SJ -s. nous ayons tait d un
homme qui n est pas le roi , l’unique objet de ,io, 
affections ; il n est pas vrai que nous mettions dans 
la balance cet homme et la patrie. Nous n’v met 
tons que 1 ordre et le désordre , le roi et les fac
tions, l’intérêt général et les intérêts de coterie ou 
de parti qm 1 embrassent pour l’étouffer. ( Idem.)

Nous n hésitons plus à déclarer que , par le fait 
la Gazette a cessé d'être l’un des organes de l’opinion 
vraiment monarchique; les explications où elle essaie 
d entrer ajoutent à l’embarras de la position sans 
convaincre ni les libéraux ni les royalties Les
noms des députés élus, que nous a fait jusqu'ici con- 
maître !t* tp'lpoi-onlm ^_s ___. ■uiaître le télégraphe , déposent contre la fâcheuse
nîl Moni'fl rrnn o., ......... .. „I ______ __ r i

n ° ‘ , I uoviii luuiil ia lâcheuse
ntlucncc que ce journal a exercée dans les meilleurs- 
departemens. ( Drapeau Blanc.)

;“~:r contre le roi n:
les ennemis du roi qu’on envoie a la cl,ambre, avec manda 
de détruire sa prorogative, et peut-être de le ïenvéner 
son trône : car enfin c’est a lui qu’on demandera compte £ 
fautes des enmes de ses ministres. Ainsi la doctrine de3 
disant royalistes conduit, par des conséquences forcées à T- 
I>Ius funeste des doctrines de la convention. ’ '
, ~ Le l,ône T‘e le Pr*Dce Léopold avait fait fain 
a Fans, pour elre envoyé en Grèce, est attend, 
incessamment de Paris au Havre par lé rou£ 
pom êtic transportea Londres. Il est probable q(é0r 
ne le demande en Angleterre que pour en fa 
present au nouveau souverain qu’il p]aira au cabinet 
britannique de donner aux Hellènes. C’est la France 
qn. fournira le trône et l’Angleterre le roi. Un 
telle deference pour les manufactures françaises a
de M! derpol,;tÎ're :,e Wlri0Ü“,e el h



•— Dix pourvoi» de préfets dans les affaires 
d’élections ont été rejetés aujourd’hui par la cour 
de cassation.

>— On lit dans le Messager l’article suivant :
« Nous apprenons d’une manière certaine qu’une 

dépêche télégraphique arrivée à Paris le 29 annonce 
que de nouveaux succès ont couronné les armes 
françaises et que l’armée est arrive'e sous les murs 
qui dependent Alger, c’est-à-dire sans doute devant 
le fort de l’Empereur »

-r- Le bruit que la réserve d’Alger est appelée à 
‘marcher se confirme.

PAYS-BAS
Liège, le 29 Juin.

*„* 1st personnes dont l'abonnement expire à la lin 
du mois , sont priées de le renouveler, afin de ne pas 
éprouver de retari dans l'envoi du journal.

Le prix de V abonnement est de 4 fior. 72 i/2 cents Pays-Bas 
par trimestre, pour Liéye , et de 5 fior. 67 cts. Pays Bas 
franco t pour les autres villes du royaume.

Le roi d’Angleterre, Georges IV, est mort samedi, 
36 juin, à trois heures dix minutes du matin , à 
l’âge d’envirou 63 ans , étant né le 12 août 176».

Le r ègue de ce prince sera remarquable sous le 
rappoit politique, par la cbnlc de Napoléon. «Après 
Dieu , a dît Louis XVIII dans sa célèbre déclaration, 
c’est au prince régent que je dois ma couronne. » 
Ce-qui veuf dire que les Français n'y ont été pour 
rien , vérité incontestable oubliée par Charles X. 
C’est'à Georges IV, alors piiuce régent que Napoléon 
•'adressa , après le désastre de Waterloo , comme au 
plus constant et au plus généreux de ses ennemis. On 
connaît ce que fit la générosité anglaise , ou plutôt 
celle de lord Castereagli.

L’émancipation (les catholiques irlandais est le fait 
le plug honorabledu règne deGeorge IV.[J. d’Anv.)

— Ue arrêté royal du i£ de ce mois a approuvé 
les-statuts de la banque à établira Ycrviers sous le 
titre «le Comptoir général des fabriquée du district de 
ye'viers, M. Aubin Ritlweger, en est directeur ; les 
Commissaires sont MM. Ray moud Biollev, Brugmand,
J. J. Lejeune , S. J. Pi raid et Armuud Simonis.

— Le prince d’Orangèest arrivé à Bruxelles.
— La souscription ouverte à Tournay , pour les 

bannis s’élève à Ir. 830,71.
— Ou lit daus le Courtier des Pays-Bas : « Notre 

correspondance particulière nous aiinouce de nou
velles élections françaises :

«Ce sont MM. Laguetle de Mornay ; de Richemont, 
Pougeard du Limb-i t ; Clément ; Béranger ; Preis- 
tac ; Marshall, A gier \ M adier de Munirait ; Bosc , 
de l'Aude ; de Podenas , tous candidats libéraux , 
et de Lauro ; Al. de Nouilles ; F allon , Mest adier , 
candidats tninistéiicls.

» Le résultat des élections connues jusqu’à ce 
jour donuc 11g députés libéraux ; 44 députés mi
nistériels et 3 douteux. On sait que plusieurs collè
ges sont ajournés . cl ce sont ceux où les élections 
saut libérales à la presqu’unanimilé. »

— On pense que la nouvelle route ouverte entre Baftice et 
Maestricht, sci a livréè à la circulation dans le courant (le 
483l. Déjà plu« des deux cinquièmes de cette communication 
importante sont termines.

La route qui doit s’ouvtir entre Terwagne et Marche doit 
être entièrement construite pour la fui «e 1832. Les travaux 
seront adjugés incessamment.

Les travaux de la nouvelle route entre les hameaux des 
Forgea et du Trooz sont en -pleine activité ; on espère que 
cette communication sera achevée pour la fin de décembre 
prochain.

Enfin il parait que les difficultés qu'on avait d’abord ren
contrées pour l'ouverture de la route de Huy à Tirlemont 
sont à peu près surmontées , et qu’une partie du projet sera 
bientôt mise en adjudication.

*— En 1829 , les legs et donations se sont élevés dans la pro
vince de Liège à 41.000 fis, dout 31,500 fis. au profit d'éta- 
blissemens de bienfaisance et 9,500 fis. pour les fabriiiues 
d’église.

— Au 31 décembre 1829, le nombre des mendians de ta 
province de Liège, reclus dans les dépôts était de 196 et 
dans les colonies de 104. Leur eutretieu pendant l’année a 
coûté à la province 15,0 0 fis.

— Le nombre actuel des écoles inférieures dans la province 
de Liège est de 338, outre douze pensionnats de demoiselles 
et de garçons. Dans le courant de (829, dix-neuf nouvelles 
écoles ont été organisées.

— On a démontré les inconvéniens qui devaient 
résulter de plusieurs dispositions do la loi sur l’or

ganisation judiciaire. Cette opinion trouve aussi 
des éebos dans le nord... Plus le moment de sa 
mise en vigueur approche, dit le Byenkorf, plus 
nous désapprouvons cette loi déplorable.

ERRATUM.— Dans quelques exemplaires du n° d’hier, 
paqe 1 2' colonne, ligne 6 , on a imprimé : Y a-t-il des

hommes coupables de promettre j lisez, y a Ml des hommes 
capables de promettre, etc.

Nous l’avons déjà fait remarquer, il sort cette an
née de la seconde chambre plusieurs députés appar
tenant à la fraction qui a donné gain de cause au 
ministère «lans la plupart des grandes questions 
qui ont été agitées : daus plusieurs circonstances 
même , ce* députés ont bcuIs décidé de la majorité. 
Aussi leur éloignement de M représentation na
tionale porterait-il un coup fatal à l’in(luence minis
térielle daus la chambre. Le pouvoir le sent à mer
veille et il s'efforce à faire défendre leur cause. La 
Gazette, d'ordinaire assez silencieuse, ne quille plus la 
brèche ; depuis quelques jours)surtout, elle s’épuise 
à nous vanter l'indépendance parlementaire dont 
jouissent les fonctionnaires députés. Ces apologies out 
certes fort bonne grâce après les circulaires , et l’ar- 
rê'équia frappé M M. de Boasies , Luyben , lugcn- 
hottz et de Stassart.

« Le gouvernement est loin, dit \i Gazette, d’exi- 
» ger des fonctionnaires do serviles complaisan- 
• ces.... ce qu'il leur demande c'est do ne point ein- 
« brasser un système d'opposition exclusive.,., c’est 
» qu’ils ne condamnent point sa marche dans son 
» ensemble. »

Mais d’abord qui décidera la question de savoir 
où commence ce qu'on appelle une opposition ex
clusive ? Le ministère sans doute. Ainsi chaque fois 
qu’un fonctionnaire émettra un vole négatif sur 
quelque matière grave , il aura à trembler que le 
pouvoir n’y trouve le signe d'une opposition sys
tématique. D’ailleurs n’est-ce point dérision de par
ler de l'indépendance d’une classe de députés'qui, 
de l’aveu mê.ne de la Galette , sont paralysés dans 
l’exercice du plus important de leur droit, qui est 
de condamner la marche du ministère, dans son en
semble , si ainsi le veut leur conscience.

« Si le gouvernement, continue la Gazelle, leur 
» retire sa confiance (aux députés fonctionnaires) . 
» c’est parce qu'ils se sont jetés dans les rangs d’une 
» oppo-ilion qui attaquait dans la chambre l autorité 
» constitutionnelle du roi. •

MM. de Bousic* , Ingenlfouz , Luyben et de Stas- 
sart ont donc clé frappés par le pouvoir, pour 
avoir attaqué l’autorité constitutionnelle du roi ; 
mais ces honorables membres volaient avec la grande 
majorité des députés du Midi Ainsi , selon le jour
nal ministériel , cette majorité attaquait l’autorité 
constitutionnelle du roi , et la disgrâce du pouvoir 
attend tous les fonctionnaires qui prendront place 
dans le» rang» de l'opposition méridionale. C’est en
core un aveu dont nos ctats-proviuciaux pourront 
tenir compte.

DE L’INTERVENTION PERSONNELLE DU ROI.
« Une voix auguste vient de se faire entendre. 

Le monarque a parlé ; le chef de la grande fa
mille a fait un appel à ses en fa ns, et il m'ordonne 
de vous transmettre la proclamation ci-jointe : c’est 
à vous, électeur Joyat cl fidèle , personnellement 
à von», Monsieur , qu’elles s’adressent ces paroles 

À .1’............... .1 .>..11:.. x 1. .. 1 . ’où la majesté d’un grand roi s’allie à la touchante 
bonté d’un père. »

Tels sont les termes de Ia circulaire du préfet 
d'Orléans, envoyant aux électeurs la proclamation 
du roi de France. La plupart des préfets ont expé
dié des circulaires calquées, à quelques variantes 
près , sur le même modèle.

A en juger par les premières elections , il est 
aisé de pressentir quelle sera la réponse de la 
majorité des électeurs aux paroles du grand roi et 
du bon père.

Heureusement , I« gouvernement rcpre'spntalif, 
quoique nouveau en Fi ain’e , est assez compris pour 
défendre les électeurs contre la tentative de les in
fluencer par le nom du roi, et pour défendre la 
dignité du prince contre le ridicule de l’échec au
quel on vient de l’exposer.

On s’est dit : ou le roi est pour quelque chose 
dans les sollicitations faites en son nom, ou il n’y 
est pour rien : dans le premier cas , nous devons

légalement l’ignorer ; dans le second, nous n’a vor» 
à y voir qu’un article du Moniteur.

Il se peut que cette manière de faire sans cesse ah. 
négation du roi ne soit pas généralement approuvée; S 
mais ce qui est certain , c’est qu’il n’y a pas d’au- 
re moyen de concilier la dignité du monarque et 
l'exercice des droits constitutionnels reconnus au pay» 

Eu admettant même que la majorité des élec
teurs consentent à trouver dans une proclamation 
royale la volonté personnelle , unique , du prince , 
il est très-probable qu’il* n’y auront nul égard. 
Pourquoi? Parce que dans un pays assez éclaire' 
pour vouloir et comprendre la liberté , on sait, 
entre autres choses, qu’il n’y a pas de liberté po». 
sible sans la plus parfaite indépendance dans l’exer
cice du droit électoral, et qu’en présence d’une pi» 
leilie considération toute autre doit fléuhir.

C’est donc bien vainement que la Gazette det 
Pays-Bas , paiodiant la Gazette do France et la 
Quotidienne , adiessait dernièrement aux étals-pro
vinciaux la recommandation de nommer des dépu
tas connus par leur accord avec les vues du roi , 
et annonçait qu’à ce prix seulement noua deviont 
attendre de nouveaux bienfaits du trône.

Dans tout cela la Gazette u‘a réussi qu’à une chose, 
c’est de confirmer les membres des états qui com
prennent leurs devoirs à élire des députés capable» 
de nous faire obtenir comme droits ce qu’on a la 
prétention de nous accorder comme faveurs. Dans 
l’accomplissement de ce grand devoir, ils ne son
geront ni à plaire ni à déplaire à personne ; ils in
terrogeront leur conscience , voilà tout.

Quand la pratique du gouvernement représentatif 
aura familiarisé les esprits a'cc ce régime, quand 
on saura que nos devoirs envers le trône consis
tent à respecter ses prérogatives et nullement à 
nous enquérir de ce qui, peut lui sourire ou le cou- 
Irurier , soyez-en sûrs , ceux-là même qui font in
tervenir sans cesse le nom du roi dans les débats 
politiques sentiront l’inconvenance d’une pareille 
tactique , et seront des premiers à invoquer le salu- 
taire principe de la responsabilité mini-lériclie.

Que nous ferait à 110,1s la responsabilité ministé
rielle , si électeurs, députés, juges, écrivain», 
tous s’accordaient dans la défense constitutionnel!* 
et inébranlable de nos droits; si chaque foi» qu'on 
veut faire intervenir la couronne , on imitait la con
duite des électeurs de France? L'irresponsabilité mi
nistérielle n’est rien quand 011 a le courage d’en rs- 
pousser les conséquences.

Vous me partez à moi , membre des e'tats provin
ciaux, de tels choix connue agréables au loi. Je vont 
réponds par un vole libre et consciencieux.

Vous me parlez à mot, membre des états géné
raux , d’actes émanés directement du roi. Sans m’at
tacher à vous réfuter , je rejelle toute loi tendant 
à soustraire à l’action de la presse , que j’ai juréd» 
défendre, aucun acte de gouvernement .quel qu’il soi!'

Vous me parlez à moi, juge, d’appliquer itinis* 
tincteincnt tout arrêté , parce qu’il émane du rot. 
J’examine d’abord : l’arrêié est-il légal|. je l'appliqué 
c’c-st mon devoir; ne l'est-il pas, je refuse, ces! 
encore mou ilcvnir.

Vous tue parlez b moi, écrivain , de l’inviol** 
bililé de tel acte , «le tel message , œuvre personnel/< 
du roi. Je n’ai rien à vous dire , si ce n’est q“8 
tout acta d’un pouvoir est un acte de gouvernenienb 
et que la loi n'interdit la critique d’aucun act* 
du gouvernement, quel qu’il soit.

Qu'un tel système soit un jour suivi , et s’il Ji 
au pouvoir un homme qui ait quelque peu de h011 
sens, vous verrez s'il ne renonce pas à jeter » 
sans «’esse le nom du roi «lans les luttes elect oral®*! 
législatives , judiciaires, ou daus la simple Pü*e" 
inique. La tactique se trouvant sans fruit , 00 e 
sentira les inconvéniens. Ce qui se passe en Frai’v* 
est de nature à avancer sur ce point l'éducati®11 
politique de nos hommes d’état.

BEUNION BU COBPS EQUESTRE. Révision dt ^

réglemens.
Le corps e’qnestre de la province doit se 

après-demain i*r juillet pour s'occuper de la re*1. 
sion de ses réglemens, suivant le projet qui h" f 
a été soumis dans la séance du 1” juin. H 
en même temps à délibérer sur de nouvelles dt*P ,
allions que le département de l’intérieur vient

de lui adresser, concernant le mode



tux etats-gwavineiaux. Occupons-nous d'abord de ces 
dernières.

Le corps équestre a l’usage, dans ses élections 
lux états-provinciaux , de réunir en une seule liste 
les noms des divers candidats.

Les étals-provinciaux de Liège suivent la même 
marche pour leurs elections à la seconde chambre. 
Ils ne l'ont' pas un bulletin séparé pour chaque can
didat ; mais ils les inscrivent tous sur une seule liste.

Les dispositions proposées par le gouvernement 
ont pour but de prescrira ou scrutin séparé pour 
chaque candidat, de telle manière , par exemple , 
que chaque membre du corps équestre de notre 
province, ltquel nomme sept députés, aurait sept 
bulletins , au lieu d’uu . a émettre successivement.

Ce mode de voter par scrutin séparé pour chaque 
candidat est prescrit, par les régleiuen», aux colleges 
électoraux des villes et des campagnes, ainsi qu’aux 
con veils de régence. *

On sait aussi que dans les étal* d’autres provîn
tes c’est le vole séparé et successif qui est enusage.

Le gouvernement voudrait, à ce qu’il semble , éta
blir sur un pied uniforme le mode d election.

Un grand avantage du mode actuellement en usage 
, l’assemblée du corps équestre de la province 

eest I economie de temps.
La sortie ordinaire, dans la province de Liège 

donne lieu au remplacement de sept députés. En 
ne faisant qu’un bulletin pour tous, si, au premier 
lour, tous les candidats obtiennent la majorité *b 
lOiue , tout est dit et lclection est consommée.

D’après le projet du gouvernement, il faudra sept 
bulletins successifs. Et comme, à défaut de majorité 
absolue, l’élection de chaque candidat peut donner 
beu à trois scrutins , il pourrait arriver que ai scru
tins fussent nécessaires pour consommer l’élection.

Le nombre des membres composant l’ortlie éques
tre est actuellement j)e 77. Que l’on compte ce qu’il 
«ndra de temps à 77 personnes pour écrire chacune 
«7 à 21 bulletins ; ce qu’il en faudra aux scrutateurs 
Puur le dépouillement de 53g à 1617 bulletins , et 
qu on voie si , comme semble l’exiger l’art. 27 do 
reglement, une éleclio i pourra être consommée 
«ans une seule et même séance.

Que sera-ce quand il y aura, outre les 7 vaca
tures ordinaires, deux ou trois vacatures extraordi
naires à remplir, comme cela se voit à-peu-près à 
Cllaque élection ? r

L’année dernière il y a eu 9 nominations : sup
posons en autant l’année prochaine, et le nombre 
«ra vota ns de 77 comme aujourd’hui : voilà d’abord I 
9 lois 77 bulletins à écrire, recueillir et dé-I 
pou H 1er. En supposant que, pour 4 membres , la 
'a|ont'é absolue 11e se prononce ni au premier 

Jour ni nu second tour, voilà tout de suite des lis- 
. et des dépouilicmens par centaines ; en voilà 

!™cmc par milliers si la nomination de chacun des 
oeuf candidats donne lieu à trois tours de scrutin. 

On conçoit le vote séparé et successif dans les 
lires colleges où soit le nombre des votans, comme 
ans les colleges électoraux des campagnes , soit le 
omble «les candidats est peu nombreux , comme 
ans beaucoup d assemblées provinciales qui noui- 
le»t mi ou deux membres. -, mais quand à la fois 
's votans et les candidats sont en grand nombre 
ainme dans le corps équestre de notre province 
«vote simultané semble prescrit par le bon ordre 
l a nécessité du temps. C’est aussi le mode pres- 

par la loi française du 5 février 1817, ar- 
1.7 ,3 : • Des électeurs votent par bulletin do 
se contenant autant de noms qu’il y a d’élection»

8 Lire. »
Le corps éqnestrc anra à examiner s’il convient 
pieferer le mode que lui propose le gouverne- 

ieilt > au «iode actuel qui nous paraît d’ailleurs de 
«ucoup plus propre à faire ressortir le vœu de la 

ula|orité.
. U projet du double reglement qoe.de son côté, 

doit soumettre à l’adhésion du gouvernement et
* ' 1 assemblée est appelée à discuter , nous a paru 
j'dige avec beaucoup plus d’ordre et de clarté que

s deux réglemens actuellement eu vigueur. Plu- 
'urs dispositions inutiles ont été élaguées. On en 

t modifié d’autres qui semblaient blesser les pré- 
djati vus de l’assemblée au profit du président • on 
"epouiHé maints articles de certaines expressions 
"Phaliques telles que le seigneur président, le sei-

* 'Ur «ecréUire qui ne sont plus dans no» mœurs •

on disparaître aussi avec plaisir l’article qni 
autorisait le president à exiger le secret sur les ob
jets mis en délibération.

Deux nouveaux articles nous paraissent mériter 
une attention particulière. Ce sont les art. 8 et 4*.

« Seront également éclus , dit l’article 8 , ceux 
qui, sur lu dénonciation de trois membres de l’or
dre, seraient déclarés indignes d’en faire partie , à 
la majorité des deux tiers de voix de l’assemblée , 
votant au scrutin secret.

» La dénonciation devra être adressée au prési
dent qui la soumettra à l’assemblée et gardera le 
secret sur le nom des auteurs de la proposition. »

On se demande à quoi peut aboutir cet article , 
qu’à livrer la minorité à la merci de la majorité , 
qui, sans motif, pourrait toujours se débarrasser 
d’uu tiers de l’assemblée , et avec d’autant plus de 
sécurité que les dénonciations et le vole seront te
nus secrets.

Cette singuliere disposition , si peu en harmonie 
avec le reste du reglement, paraît cependant avoir 
ele introduite dans 1 intention d’en corriger une au
tre qui , toute mauvaise qu’elle était , présentait 
pourtant moins de dangers. L’article 5 du régle
ment actuel exclut ceux des membres du corps 
equestre qui se livreraient à des professions déro
geant à leur rang. On peut se demander ce qu’il 
faut entendre aujourd’hui par profession dérogeant 
au rang; et l’on verrait avec plaisir disparaître 
une disposition a la fois vague et sentant un peu 
trop fort 1ns anciens préjugés aristocratiques : mais 
du moins il y a là , pour exclure , motif exprimé , 
cas prevu. En vertu du nouvel article le premier 
motif venu , un caprice , une tactique des deux 
tiers de l’assemblée pourrait exclure de son sein 
lautie tiers sans autre forme de procès qu’une dé
nonciation secrète de trois membres. Nous ne dou- 
*on* Pas 8ue ceDe disposition ne subisse de grandes 
modifications , si même elle n’est pas entièrement 
supprimée.

L’»rlicle 42 dn projet attribae aux membres de 
1 ordre le droit de voter dans les villes et les cam
pagnes, droit que leur dénie le réglement actuel, 
art h. De même que les électeurs de l’ordre des 
villes et de 1 ordre des campagnes , les membres de 
1 ordre equestre, tout électeurs privilégiés qu’ifs 
•on», conserveraient ainsi les atlribultoiis de l’ayant- 
droit \\s pourraient même voter comme électeurs 
dans les villes.

Cette disposition qui augmenterait l’étendue des 
droit» électoraux dont l’ordre équestre jouit aujour- 
“ . dans notre province aura besoin d’examen. If
est juste de due qu’elle est conforme à ce qui existe 
dans d antres provinces, où les membres de l’ordre 
équestre ont a la fois le droit de voter et d'élire ; 
et qu elle semble aussi juslifiéo par l’art. 25 du ré
glement des étals-provinciaux»

SCÈNES POPULAIRES, par Henri Monnier. (()
Le Roman chez la Portière.

Nous avons dans un de nos precédens numéros fait con- 
naîtic le caractère, les habitudes et le costume des divers ner 
sonnages que I auteur fait comparaître dans sou petit drame 
Nous allons maintenant les voir eu action. P ' d me"

Madame. Desjardins.
( Azor a piofiti du moment où la porte de In Un. ... 

pour aller faire un tour dans la rue.) 3 "* 0Uvertê
Azor.... voulez-vous v’nir ici.... polisson „ .

to,,t d’su“e-:- < ä r.
Madame Pochet

Jon soir, madame Desjardins; après qui donc que vous en 

, Madame Desjardins.
f m cn ral,ez pa* , c'est après c’vilain coure..» 1 • 

2eureux.en ^ ^ -t pa's

Madame Pochet.
C'est vrai qu’on s’y attache, c'est comme au* •

seaux ... N y a qu’à voir la Lyonnaise (d Adolphe */?;01.
Eh ben! mauvais sujet.... Ou n',lit rien à 1 ' son fils)
n You halte pas 1 bon soir.... C'est trop commun XT'".’ °“ 
t tourner comme ca j'vas te coucher, tu v”7voi t.P“ 
v ia im chem.se blanche de c'matin, comme ew'"" Tne.z 
lam enfant, va.... Va voir le petit à name V"
sale comme toi. r ,ne 'aillant, $ d est

- Adolphe.
Pas mal. r

Madame Pochet.
Tu finirai sur

livra 
«ommen-

>»>... ira
... Y*?*1? P“ répliquer.... Vilain monstre. 
I échafaud , va scélérat. R’gardez ses yeux.

(° A '* Librairie ?. J. CoUarii~i l.

Madame Desjardins.
DodofTe, tu n’es pas gentil.... Ab ca , on ne vous a pu vue 

ce matin. r
Madame Pochet.

Cest vrai.... J’ai été si pressée aujourd’hui..-. J’avais mon 
savonnage, que je n’ai eu le temps qu’à peine d’aller cher
cher ma crème et mon charbon.

Mademoiselle Reine, un bougeoir à la main. 
Bon soir, mesdames... (Eile souffle sa chandelle.} 

Madame Desjardins.
Pourquoi donc qu’vous éteignez votre lumière?... Ah ben* 

par exemple! c’est moi qui éteiyn'ra la mienne. Vous la&rd- 
lenos dans vot ’cuisine, autant qu’elle vous éclaire ici. 

Madame Pochet.
C'est juste! et votre bûche aussi.

^ Madame Desjardins.
Nous nattendons qu’ces dames pour continuer ce 

d hier au soir. C’est dommage , vous n’étiez pas au com

Mademoiselle Reine.
*gal—’ iVrai tout d’suite au courant; pourvu que 

J sache comme ça s appelle. 4 ^
Madame Desjardins.

t-oehna , on l’enfant du ministère....-, c’est bien écrit. 
Madame Pochet.

Cest bien intéressant.... ah tiens ! voilà ces dames. 
Mademoiselle Verdet.

Dite done.... madame Desjardin, c'est par pouf vous flat- 
i î ’ mals la ma,fou. cest une infection,.... qu’il v a des 

horreurs partout dans les escaliers. 1 J
Madame Pochet.

collidnr 'ru™- .c.anicI'e.,du, ta>1,eur du cintiêmr au fond du 
tei-ait lilio-i' |0l,rnlr.l,n’e cbrigand de tailleur, qui se jet
ant ilp Ót.,r-’ . aTCr.<?',S.ee quc cle saluer quelqu'un en pas- 
iamais v., f erat Je,‘Niesle ce vilain hommè là; on Va 
S A n -e C,CS1 sortes.de gens pareils.... Mais j'sais ce que 
tout etP|?fi|nulVnarl -eSt “"mouchard, ta mère rien du 
i». pi-s t? p 1 e fst e-nc©ipte. G est la blanchisseuse qui me a d,t Enfin est-ee qu’ils n’ont pas mangé un melon faute 
Loser'A can*?'on” deuï fois ma tête... J’suis loin de m’op- 

véuWfqU: '*“ mangent des mel 'n, ; qu’ils en crèvent iLen Z1' '‘if1! mi,q"C J’as »m' encore; mais qu’il»
viennent expres étaler leurs épluchures sur le carré en1 face 
mon paillasson , ,’dis qu’c’est une petitesse.

Mademoisellle Reine.
Vous dites donc, mesdames, que le nouveau vicaire. ,
„ „ Madame Chalantelle.
IXous 1 avons vu : ah ^ c*cst nueU rt «> • . * ,<* p« f“JS „MPÄ Ä S.
nj , . -Lyonnaise.Oh ï oui.
r, , Madame Desjardins.

même laläeanL meHenï l’homme i ç’e,«

l’homme dit'la femme Tenez aflef î -ar q“' dit 

. La Lyonnaise.
Oli : oui.
... . . Madame Desjardm.

f,nï -ezgrïiiP*"- * '° ~, vc
. La Lyonnaise.

petits oiseaux. M"‘ “ qUe i’P,aills de - ‘emps-ci, c’est le.

. . Madame Desjardins.
Moi , ce que j’vous dis pour le Ecossai« tout eu général. v écossais , j vous le dis pour

-ta Lyonnaise.

Madame Desjardins.
de vosÇaoisea,»°UlV °“3 eul.en,dons Pas mieux... Vous m’parle* 
de vos oiseau, , Wwnc donc tranquille , la Lyonnais«.

... Mademoiselle Reine.

T ~ „ Madame Pochet.
Je souffre 1 martyre de l’estomac.... Rien ne me passe. 
r, , Madame Desmrdins.

pÂS&ïfcJ*! p. u

la lecture .i l. 1er , co.n.ae ayant P ialeiae ti’'i!l ---'"'V'1 
en étions que Rosemonde était restée abanf>™n Y 6' N°°S 
petite.... après avoir eu des reproches 7 ° avec sadez., (Elle lit) „ Le dépnr^Z^ f aK“-
nous l’avons lu.... « Il était mnntA * t “* ^ esi Pas Ça 
Nous avons lu ca que la J vnnnV Su* fün Pa^efr°i-• • • Ä 
tabouret... a C et enfant allait 3 * ** ^Ue c flait uï^
fleurs pour orner la front de son™ <™ü£ln cuedlir des 
lu ça...--Eh ben! qu’csï-ce que a'" * Nous av°n*
touches encore à la clianclel?e- tniiînS-^#nC * î
suif! C’est joliment toi qLitei’, S? des* fi™ ^ '° 
ner le front à ton papa 1 ai, i .T. , “curs pour or-
«ira . dicelle, ,,P„P,d,’ ,Sf’
lï.*r™r “t: ; ™ - «« r-iïèsuz

r . , , La Lyonnaise.
Ça s entend.
r, , , Madame Des jardins.

***...... P4i.C«-Ti »• «Ton-



J

La Lyonnaise.
Inculqués î Ost un Espagnol. Nous n'avioni pas encore 

vu celui-là.
Madame Desyardins.

N’y a pas plus d'Espagnol là-dedans que dessus la main ; 
c’est seulement un mot d’auteur. ( On frappe à la porte. )

Une voix enrouée.
Mademoiselle Pauline.

Madame Desjardina.
Pauline.....qui ?

La voix enrouée.
Pauline Fredais, êtes-vous sourde.

Madame JJe)ardins.
Oui, Monsieur , elle est chez eux. Dieux ! qu’il a l’air 

Violent cet hommê là ( lisant ) Malheureuse mère , tti es l’as
sassin ( On frappe. )

Un facteur de la poste.
Toit sous !

Madame De\ardim.
Pour qui ?

Le facteur.
Pour le second.

Madame Des\ardins.
Bites-donc, facteur, est-ce que vous vous figurez que je 

m’en vas me mettre comme ça à découvert avec le second ! 
pas du tout. En vlà déjà pour iieuf sous, et on ne parle 
de rien.... je ne veux plus.

Le facteur.
paissez donc, vlà le jour de l’an qui vient; iais sous.

Madame Desjardins.
Vous avez raison. Tenez, vlà trois jolis sous.

Le facteur.
Qn'a le nés fait comme six blancs : trois sous ?

Madame Desjardins.
Tenez, vlà un joli son de la liberté facteur.

Le fadeur.
«C'est bon.

Madame Desiardins.
Vous fermerez le carreau.... il s’en va. Maintenant ils sont 

grossiers comme du pain d’orge dans les places. N’y avait qu'à 
voir autrefois. J’avais un oncle de mon inari dans les écuries 
du roi , à Versailles, j>atfermier ; fallait voir ces gens là en 
société...

« Malheureuse mère , dit-elle, tu es l’assassin de tapropre...
( on frappe. )

M. Prudhomme.
M. Dufournel.

Madame Des)ardins.
Oui, monsieur, vous savez ousqne c’est.

M. Prudhomme.
Depuis trente années consécutives, je vous demanderai 

la permission d'allumer mon rat :
Madame Des\ardins.

Oui, monsieur ( Lisa«t. ) Malheureuse mère..,, (on frappe.)
Deux voix de femme.

C’est nous.
Madame Des]nrdins.

Tiens ! l’opéra déjà fini. Vlà la dame du fond de la cour 
avec sa demoiselle qui rentre.

Mademoiselle Perd et.
Et un cavalier, dites donc ! je n’connaissais pas celui-là.

Madame üe)ardins.
Je n’ai rien vu , moi. C’est une dame très-généreuse 

{ Lisant. )
o Malheureuse mère , dit-elle, tit es l’assassin de ta propre 

enfant par les sentimens que tu lui as inculqués.... Emaillée 
de üeurs , l'a bondissaient de toutes parts de jeunes agneaux 
lianes comme neige. » .... Cà ne se suit pas beaucoup. — 
J’crois ben, page 104 et 292. Dis donc, Desjardins, qu’est- 
ce t’as donc fait des pages ? dis-le donc ; tu dors comme mi 
sabot; t’as allumé ta pipe avec... comment faire à présent 
pour y suppléief ; je ne sais plus du tout où j’en suis. Vlà 
la Lyonnaise qui commence sa nuit ; bon soir la Lyonnaise.

La Lyonnaise ( s’éveillant. )
Non , pas du tout:.... émaillé>; de Beurs....

Madame Des)ardins
Je le croyais, excusez. Voyons donc sous le cous-in de 

oaon fauteuil, quelquefois.... Prien du tout, o Malheureuse 
mère....

Monsieur Prudhomme, an carrean. 
r ’ J’ai éteint mon rat. Dame ! Que voulez-vous , tout finit par 
«’éteindre dans la ri attire ! .. Le rat, c'est l’image delà vie.... 
Nous subissons la loi commune.. . Je vais fermer le carreau.

Madame Desiardins.
Dieu ! que cet homme est bête arec tout son esprit , je ne 

connais rien de si bête.... « Malheureuse mère , dit-elle , tu....
Une voix de cocher ( en dehors, )

La porte, s’il vous plait....
Madame Pochet.

’ Justement v’ià le premier qui rentre.
Madame Des]ardins (allant ouvrir la porte cochère.)

Azor, v’uez ici.
La voix de cocher.

La porte s’il vous plait.
Madame Des\ardins.

Eb î on y va. (La voiture passe , elle referme sa porte) 
Madame rentre avec monsieur, miracle. Il fait bien froid ce 
soir (rentrant dans salage). Nous aurons d’là neige, c’est sûr. 
Mes corps me font soull'rir qu'c à nVst pas croyable.

Madame Pochet.
Ab! mon Dieu, et moi qui n’a pas rentré mes giroflées.

Madame Des\ardins'.
Ah ben ! elles sont frites, allez. « Prairie émaillée de

Heurs.... v (dzor qui est sorti grotte à la porte.) Allons, en
v’ià d’une autre. Veux-tu venir ici vacaboni.

Madame Pochet.
T’nez, passez-le par le carreau , vous n'ouvrirez _pas la 

porte.
Madame Desjardins.

Oui; mais passsera-t-il ?
Madame Pochet.

Vous forcerez jun peu. (Elle essuie de le faire passer par 
le carreau-, Azur pousse des hurlement a (freux.)

Madame Desiardins (sériant.)
Veux-tu bien passer, entêté. — Allez vous coucher tout 

d’suite. (On entend seither le cou cou.)
Madame Pochet.

Tiens , minuit. ( Les outres daines sont endormies. ) Eb 
ben , mademoiselle Ven let, la Lyonnaise, dites doue, vous 
v’ià déjà parties.... Allons coucher , allons.

Toutes ces dames , se levant en bâillant.
Oui , allons coucher !...

Madame Pochet.
A d’main , madame Desjardins, à d’main, mesdames. Nous 

M’avons pas beaucoup lu aujourd’hui; c’est dommage, c’était 
bieu intéressaut!

VILLE DE LIÈGE.
Taxes Municipale. — Le bourgmestre et les échevins in

forment que le roi a autorisé le. adminislrations locales à cou- 
tinuer au besoin, la perception des taxes municipales exis
tantes jusqu’au 1« janvier 1831,

ratenles. — Le bourgmestre et les échevins informent les 
patentables de cette commune , qu'en exécution île l’arrêté 
royal du 17 octobre 1820 , les feuilles de palentes de 1830 
des quatre amndissemens de perception sont remplies et ins
crites au registre à ce destiné, et qu’ils peuvent les retirer 
au secrétariat de la régence dans les deux mois, et 8jours, 
à daler du présent avis, elles seront remises à domicile par
le ministère du porteur de contraintes pour le recouvrement 
des contributions directes , qui dresseront procès-verbal de 
cette remise et pour laquelle ils sont autorisés à exiger des 
patentables dix cents sans plus pour chaque feuil’e de patente.

Ils informent en outre , puur éviter des déplacemens inu
tiles , que les feuilles de patentes ne seront délivrées qu’aux 
patentables, attendu qu’ils sont obligés de les Signer en pré
sence de l’administration local.

E IAT CIVIL î ) K LIEGE, du 128 juin. 
Naissances : 5 garçons, 5 filles.

Décès : 4 garçons, 1 fille , t homme, savoir : Antoine 
Clauset, âgé de 59 ans , armurier, rue HautprCz , époux de 
Beatrix Naveau.

TRAITFMENS. ■—L’administrateur du trésor dans la pro
vince de Liège, a l’honneur d'informer MM. les professeurs, 
emp'oyés et boursiers rie l’université , MM. les curés, des
sen ans et vicaires, en résidence à Liège, que leurs traite- 
niens tlu 2e trimestre de (830 sent payables à son bureau, 
tous les jours, dimanches et fêtes exceptés, depuis 9 heures 
du matin jusqu’à midi.

EN VENTE chez GTJILMARD et Cie. , libraires . rue 
Vinâve-d'lle , n° 41

Scènes populaires, par Henri Monnier , I volume in-t8 
t florin 60.

Histoire des Français , par Simonde de Sismondi, D'iiv. * 
très-grand in-8°, contenant un volume de l’édition de Pa
ris . 2 florins 50

Harmonies poétiques et religieuses, par de La Martine, 
2 vol. in-18,3-florins.

Ils s’engagent à fournir aux mêmes prix les ouvrages au ra
bais , dont il circule une liste, et ceux qu’on pourrait an- 
noncer encore. 535

J’ai l’honneur d’iufnrnrer MM. les médecins que le SEUL 
DEPOT île mou SIROP PECTORAL se trouve à Liège, chez 
J. JANNÊ, pharmacien, rue Vinàve-d’lle, n° 45.

Les observations d’un grand nombre de médecins bien con 
nus , et dont plusieurs jouissent d’une grande et juste célé
brité , ont démontré l'efficacité de mon sirop pectoral dans 
les rhumes si fréquens , qui deviennent le germe des mala
dies les plus graves de la poitrine lorsqu’on les a négligés, 
les coqueluches, les quintes d’astmbe , les catarrhes aigus et 
chroniques , les plithis es commençantes , et même au 2« degré.

P. LA MOLRELX, maître eu pharmacie à Paris. 534

On désire replacer à moitié prix \e Courrier des Pays-Bas. 
S’adresser au bureau de cette feuille. 940

A LOUER, pour en jouir dès-à-présent , un APPARTE
MENT composé de quatre ou six pièces , garni ou non , a vec 
la jouissance d’un jardinet d’une prairie, situé à dix milles 
de cette ville joignant l’eau d’Oiirte. Ou pouira prendre îles 
arrangemens pour la pension si on le désire, à la Clef-d’Or, 
n° 302 , sous la Grande-Tour. 491

(06 A VENDRE avec beaucoup de facil té de paiement, une 
PROPRIÉTÉ d’environ 450 bonniers métriques, située en 
Condroz. S’adresser à M' DUSART, notaire à Liège.

Un jeune HOMME d’une bonne famille, àAixla-ChapelIe, 
CHERCHE à faire un change avec quelqu’un de cette ville 
S’adresser chez M. Th. SCHLE1G , marchand brasseur, der
rière l’église de St.-Antuiue , à Liège. 526

Celui qui voudra ENTREPRENDRE la fourniture de 1250 
PAVÉS polis de 380 lignes (13 pouces), moitié bleu et moi
tié gris, devra avoir remis la soumission avant le 13 juillet 
prochain , à M. SERVAIS, trésorier de la fabrique de Sie.- 
Marguerite, rue Basse-Chaussée, à Liège. La préférence sera 
accordée à celui qui les fournira au plus bas prix. 489

( ) Le six juillet, à 10 heures du matin, en l’élude de 
M* BERTRAND , notaire, on VENDRA à Penehère-une MAI
SON sise à Liège, faubourg St-Gilles , n° 423-

COMMERCE.
Bourse de Londres, 25 juin , à quatre heures. — Conso* 

lidés 00 0|0 à 0|0. — Eu compte 92 3(8 à 0(0. — Réduits 
9( 3(8 à Ij2. — Brésiliens 72 l[4 à 3|4 00. — Colombien) 
23 à 23 I j! OjO. — Grecs 36 à 36 t j2 üjO. — Mexicains 3' 
t[l à 3[4 00. — 'Portugais 6t t|2 à 62 CqO. — Russes 199 
à 109 tj2. — Espagnols 17 7j8 à 18 Ij2.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On DEMANDE en Manage une VEUVE sans ou avec un 
enfant, ou bien une DEMOISELLE de Tà;;e de 25 à 35 ans. 
On désire surtout une bonne femme «le Ménage. II est inutile 
de s'annoncer si l’on est d’une conduite exemplaire et d’une 
famille respectable. S'adresser au bureau de ccttc feuille par 
lettres aiiVatichies , sous les lettres M. B. 544

Dimanche «lans la matinée , il est sorti delà maison pator' 
ncîb* Ouirc-Meuse, rue Puits en-Sock, n° 1133 , une DE
MOISELLE de i9 ans, atteinte d’accès de démence, ayant pour 
vêtement une robe coton foncé Ifleu et brun, un mouchoir de 
mousseline blanc et rose . un tablier rose et blanc ligné . coiffée 
en cheveux; un peigne assez haut, signa'emeiit cheveux blonds, 
jeux, bleu , visage oval , nez long, bouche gran te. La per
sonne qui la reconduira à l’adresse ct-dessus indiquée, rece
vra une récompense. 543

( j Mercredi 7 juillet. 1830, à 9 heures du matin, en Iade’ 
incure d’André BERTRAND, à LAN'TIN, location aux enchères 
des biens appartenant au bureau de bienfaisance dudit LAN- 
TIN , situés sur l<js communes il*Allem* et Xhendremael.

Le lendemain à la .même heure, chez Lacroix, à Voroux- 
Iez-Liers , location 4aux enchères des immciib es appartenant 
au bureau *de bienfaisance dudit Voroux-Icz-Liers situés sur 
les communes de Rocour , Voroux-lez-Liers et Vottern.

Ces locations auront lieu parole ministère de maître Del- 
boudle, notaire à Alleur, où fou peut s’adresser pour avoir com
munication du cahier des charges

C STAPPERS , rue Basse Sauvenière , n° 819 , VEND Mus
cat rivesalte Jt819 fl. 1, 7 ; moüthelis 1825, 70 cents , cliam- 
bertm 1819 fis. 2. 542

A VENDRE un Tilbury n’ayant pas servi, et une Voiture 
d'enfant. S'ailr chezThonuu , peintre , n° 50 , sur la Fontaine.

Bourse de Parts du 26 juin. — Rentes , 5 p. 0,0, jouisJ. 
du 22 mars 1830, 103 fr. 40 c. — 4 1,2 p. 0»0 , jouissance 
du 22 mars, 100 IV. 00 c.-— Rentes, 3 p. 0,0 , jo.uws du 
22 juin 1830. 77 fr. 30 c. — Actions de la banque, OOQO 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne 1830 , 00 0/0 
Emprunt d’Haïti, 480 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam du 2d juin. —>— Dette active, M 
5(8. — Idem différée 1 45,64. — Bill. île ch. 30 13^16-— Sy^ 
dicatd'amortissement 3 1,2, 100 5,l6. — Rente remb.2 t|A
99 5,8.----- Act. Société de connu. 94 i,4.— lliiss. lh'jL
et G" 5,105 1,8. Dito ins. gr. Ii.. 72 1,4.— Dito C. Ham. 5. 
000 0,0. —Dito ein. à L. 5 , 000 OiO. —Danois à Loiidrfii
73 1 j2. — lien. fr. 3 <>,„ , 79 114. -----  Bsp. II 5 1*2,00 0|0.
Dito à Paris, 16 lj4 — Rente perpe*. 00 0t0 00. — Vienne 
Act. Banq. 000 0|0. — 'détail. , 971(4.—- A Rot. Dr* '• ü0*
0,0 — Dito 2® I. 000 OO.----- Lots de Pologne 000 C00
0|0 00.— Naples’Falconet 5 , 82 5|8.----- Dito Londres
00 00 000. — Brésilienne 73 4 ^4. — Grecs 35,3(4. — 
d’Arnst., 71 1,(6.

Bourse d’Anvers du 28 juin. — Cours des Eff'ets des
Dette active, 2 1,2 d’intérêt, 64 
Obi. syndicat, 4 1,2 » 99 t-,4 A
Dfttc (loin., 2 1|2 » 99 (|4
Ac,. S Coin., 4 tj2 « 00 0|0
Dette act., 5 » 108 tj4A
idem dilférée, » 48 A

Changes. à courts jours à 2 mois. à 3 moi*.
Amsterdam 3| 4 p A
Londres. «12 15 12 Ii2 A 12 7 112

! 5[8 p. X 
„ _ „ A

Paris. 4/ 7[i(> 47 A 46 /q8
Francfort. 35 7|8 35 3,4 -A,3o „ î
Hambourg. 35 il 16 A 34 l3it6 34 11l>°

Escompte A 1(2 aOp. OjO.

Une FILLE sachant faire une bonne CUISINE bourgeoise, 
peut se présenter faubourg St.-Léouard, n° 98. 540 H. LIGNAC, impr. du J ournal, place du Spectacle, à L>( 6



DISCOURS
Prononces à la Seconde Chambre des États-Généraux, pendant les séances des 17 et 18 décembre 1829, dans la discussion

sur le Budjet.

DISCOURS DE M. DE BROUCIiERE.

Nobles ex Puissans Seigkecbs ,
Les derniers actes du gouvernement me paraissaient peu paraît°seule pouvoir être pris^en^onkdérrtio^’je*1^^ get ddcennal6 *Tn l828’ !'n Pre"'iej' examen du bud-

äs ■£”r‘ ‘ ~
ÄÄ «&■?£ ÄttKiSSj
moms qua faciliter le commun accord. Devant de tels erre- «es ont donné lieu à des observation? sérieuses il est dlu E1 rdl!0nd,,t > et > ,a ,la fin du mois de
yÂ,L”ecoS“*plr?Urî.<îe -n0S COnèST l?rr Pr°- îant P>f inconcevable que les minorités réunies poui vin" ÎT.* Virent a un examen
ïvïenJ? ltc seg®:t’ ]0 désirais vous y deyoïler toute former l’unanimité. Aussi le ministère n’a-t-il pas cci 
iEd \ p• P°UTOlr encourir le reproche de donner dans, cette opinion, et quelque laconiques, quelque incom

oilmens;a Imitation des esprits. Nos intentions furent plètes que soient ses réponses, elles s’adressent^ souvent k m nmi-'*”,«'? — .-“r-“““ a“'- ,r“ u“ “‘•»•vus royal ; 
mal comprises; j en éprouve d’autant plus de regrets que un petit nombre de membres. T U ?•" “01\dfc “ai Jcs protêts furent rc)etes. On en demeura
la couleur, le caractère qu’ont pris les débats ne me per- Ou a fortement récriminé sur ce que plusieurs de nous VV TW PP q“ a 1 0UTCrtu.re de “«e session actuelle que
p'K K.tÄ- ‘-T” f“'“*'“ tr#; *w». u?,ÂtiS5fiSî

Je ne me prévaudrai pas d’appartenir à une province où dus! A la fois et dé modération. Depuis qiL l’honnîmr dSl “ “ ^,0l,terent b-G.*'ucouP ^’autres , suite des mo- 

Cv?l1X ‘T6 Pa/’ jC nC ferai P°int * profession de de siéger dans la chambre, j’ai toajïSffife W? l 0“ Vëf,°”d d’une lna'

budget extraordinaire de i83o.

tés dé la rcnXnHtion S T ,P quelques depu- heur dont ils jouissent! Croyez m’en , Messieurs, les t
nient les ?P™-entatlon nahonale, accrurent le mécontente- ne sont pas ceux qui sentent le besoin de réclamer 
Nm rn fié n y f eTÇD, -rc0urs ? ,m droit constitutionnel. berté d’accord ave? la justice et la raison.

que je me lasse le detenseur de toutes les plaintes, crue Dans un moment plus opportun ie nronvurai ^ „„„v • ‘„T"’ “ 4““‘' J iCJliia suu aunesion ou vouloirjpprouve toutes les formes; quand il en sera temps je prou- applaudissent au proie-t sur l’instruction Dublicrue rmp pm cIue a^us se perpétue : en ce sens c’est plus particulière- 
rein' !iücJe comprends mes devoirs ct que je saurai faire biné avec l’arrêt ƒ dû q octobre il est tout entier dans l’in" sur * ad°Ptl0“ d“ budjet décennal qu’il faut être ri-
especter 1 mdepenilauce de la chambre ; mais, Messieurs, térêt de ce qu’ils appellent, uarti-prêtre ablest vrai nnJ faT' De son côte le gouvernement peut prévenir que ,

quelques hommes égarés ne constituent pas des factieux ; le fanatisme religiën? a envahi 1? Belgique et uu’amd 5" dcs de plusieurs minorités, il n’y ait con-
îlrtil t ll pare!Ue- î°n> un P,retexte bicn spécieux à des l’absence de liberté pèsera de tout*sou °pmds’sur l’o^infon ml’ lV^r - Pr0)ets nc soient renversés; le moyen est 
.Mrti.es Udle"'-nt y,ole.ntes,> tellement injurieuses , qu’on a philosophiquc-libérale , sur l’opinion qui?» créé pou? ain.1 iïY f ■ ,dlvlsl0n.Par chapitres. Notre honorable collègue 

laJ1vqoD faire, allUS10n| a Tla “.aspiration de Catilina et dire , l'es gouvernemen’s modernes. - Ion besoli ScinaT /T““ “ 1CS arantaßes <* Montré la coms-
n’avoit § û ' H-°?SUl' j5 sms Persuadd que l’orateur MM. est la responsabilité ministérielle avec ses conséquences • lr a î?epUre ProPosee au gouvernement dès

avait pas piefen ta la pensée que Catilina était sénateur, je me suis, à plusieurs reprises et particulièrement ,hn«la p *• ° doelohre 1828. Cette proposition repoussée était tout
que ses complices furent mis à mort sans jugement, que knee du ’25 K? derûifr/expliqué^sur ce Z|t e ?e, " dfrT dan\1 “tdrét d” commun accord. Je me permettre*

jÄkmabÄ^^: ÂÂÆrS LÂTÂ avect EE!*6 !? était - contestation

li| ,on ;-L îecueillies; je m acquitte d’un devoir donne ce grief au moment où nous sommes saisis d'unproiet nartieds'IV 1 ’, SÜn ?u Uü 011 deux renouvellemens 
penible en les relevant Le ciel nous preserve à jamais des de loi destructif à la fois de la presse et, de la restons? firmer ® r 1 ’,,et 5“e les n0™aux élus puissent con-
Cuceron consuls aussi bien que des Catilina sénateurs ! bilité ministérielle! Si j’avais'à choisir entre la centre et nltiÛÛaV 111frl!|ler 4 opinion première de la représentation 

Le mims.ere, ^ e est bien de lui qu’émanent les ré- le projet, je n’hésiterais pas un instant; la première luel reste rlrL. ,k ““ d adlfsion > de persévérance 
po ses aux proces-verbaux des scellons, a rangé nos obser- que funeste qu’elle soit a la liberté , ne porte pas'lé Sro ïn' „„S 11 h'e moyen. » la convocation des dép

ions en categories. de mort à la garantie la plus sacr»meétellePde imt?e existeuc? ,WrÂ M rt ’ ,C00v0Caî10la "écessaire pour modiê
La premiere comprend les observations/mur ainsi dire politique. ' 1 ae noue existence Intel prêter a loi fondamentale. Ln6n si les opiiiions’deu

P Ira na P EPS an hnrlffPh • r-llnc CV i./.itn/,l„^i J__ ____ 1 * T * • s-nnt ---- . -i • « - -• 1

J ai concouru à l’adoption d’un budget provisoire, je le fëraié serai û ifn’oH d mû rt 1 •' "î“"1’ la bourse 011 la vie- J= 
- — —...— ... wuuaucc qu inspire ie encore s’il était nécessaire. _ i pfos poli dans le choix de mes expressions, et je dirai

.PTCmemmt, du lionheur dontjoi.it la nation. Ainsi per- Je suis naturellement amené A la réfutation d’une doe 4 interprétation qù’un autre orateur a donnée des arli- 
onne n ignore qu’un gouvernement constitutionnel est plus trine dangereuse qui a trouvé des organes ïansûetteZm re n 1 ■ n dc la l0,1 folldametl|a!e est destructive de toute 

Juteux quun gouvernement despotique , et cependant on Un budget provisoire est impossible , il faut arînnter è m qU eUc se ,redult a ,cctte alternative : J’ai besoin
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K,

l’année prochaine , d’abord 
Dévaluation 
ensuite florir 
l’évaluation
seconde ne _

, , — *"*•“ - " W“f *-•» »W'W » ouumwe» au surplus a une taxe Litige tes deux prisons sor
faveur des ma,1res de postes, qui se convertit en un huissiers et d’ui, greffier

. f . , ------------. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. st er uIeRÄmÄr.Ä°S*aUn dWdS de“^^ ^f ’ Messieurs, on commit bien
“ ....... quelquefois 5 , en matière de finances , ils ne font mesure et d’établir une différence dans lès tarifs suivant les ont qUl T* ‘T>U °S trai,s d ™treticnmutilement, et
souvent que 3. Si ,e ne puis en ce moment asseoir des localités, ou plutôt suivant la nature des routes ont leur source dans l’emprunt de i,575,ooo fl. fait au syrnli-
caKuls certains sur les accises , il m’est au moins1 possible XJn autre impôt établi par arrêté et qui ne trouve point à riff8"?1 Cette somme devait servir uniquement 
de les établir suri impôt de la loterie. L’année dernière i’avais de place au bucket est eonnu Ll lô “ a I achat de machines et de matières premières pour orga-
déjà manifesté la crainte d’un déficit sur l’évaluation de cette 1 g°5' Qu,°u ?3Cr les tr“ : ™e partie fut détournée de sa dest na-
branche des revenus publics :'alors s’effectuait le ,4Æ S,*'frais dSdUionc"\a nffistet.cmployee.cn constructions dè bâtimeus : je ne m’en oc 
rage ; en ce moment on effectue le x4>. Alors le montant légal - exiger une rétribution pécm'daLe^o r ’faire ,1U V ~ cuPerai Pas- Le reste était assez considérable pour éblouir. Où 
des mises était calculé à raison de florins i,932,ooo , il J U1?e requ& c’est X -W Tou Ä l Ä£°”‘ C‘ V°? f U"tC *e “atid™ <=on.
descendu a florins 090,000. 11 y a donc eu des décomptes celui de timbre obligatoire pour la^equéte même doubler lès demande IT • ÏT' bCS be“>“8 sont P«
a faire; , espere dans l’inlerét de la morale, qu’on devra tripler le coût du passe-port à 1 aide‘des C“ Æpcï ’ on le dîna , de la marine et des prisons mêmes;
décompter de plus en plus Toutefois, en supposant que ccvoir deux fois, trois fois le droit du timbre Suî- une p èce qu’on ferns t beauc™'l> en certains points, tellement 
' lots puissent tous être débites, l’etat ne retirerait d’une nécessaire à qui veut ou doit voyager. Voici un ex la t du 5on?H fîn n*1 ? ^ t deteD!,0U f approvisiomiemen.

loterie que florins 126,800, en supposant qu’on puisse rap- tarif des leges • - J 0 du If? U ,P.est Pas a prévoir; ainsi les fonds ordinaires
procher les epoques et faire Quatre loteries en ,83o; alors i» Tour présentation d’une requête ' fl „ ;n ûejmrent debiteurs sans nécessité et contribuèrent à rembour-
?7'fa brute.ne s elererait qu’à florins 5o7,2oo , 20 Pour disposition favorable 1 ° 8o
, 1. 1®“* “Ä"“ mS..^aAS _de ladmil:,stration , et du lo» Pour lettres de recommandation a. en hollandais 4 00

b. Dans une autre lang, vivante 6 00
11° Pour passe-ports 3 00

■ 1 ' , , , 1 13 1 auimnistration , et du
revenu général qui ne figurent pas au budget : de ce seul 
chef, voilà un déficit de florins i5o,ooo. Ces considérations 
préliminaires suffisent pour établir qu’il n’y a ,,as d’équi
libre entre les dépenses cl les recettes. * i

Les sommes portées au biidvet ne’ Héslvnoru -, .r -n .

12“ Pour une légalisation ou visa

. % Lumi iljucj uu a remuour-
ser une partie de l’emprunt. Parmi les objets dont on rem
plit les magasins des maisons déjà suffisamment pourvues 
et du moment où leur population était réduite de moitié ! 
par suite de la réorganisation, les couvertures de laine tiennent 
le i‘r rang. La iaute est faite; on peut la réparer partiel-
iPtliPllt fin fu UUlnl xrorwli,/! -r.i.Ll;_ __ _ .1 n

Si le ministre de l’intérieur était présent, je lui de- 
anuerais ce qu il fait encore du personnel nombreux

V.O» aans- les produits de l’administration de l'enregistrement et provinces''1 dd ^na’ierueni°dp«nt F0llrla‘t P®®, dëllyrer 1rsLes droits de barrière majores par arrête sont également dépourvue, comme les précédentes, de'«••..•artère fit™!. s.    du P*emcnt_dcs traitemens et frais de route
soustraits au contrôle ctes chambres; non-seulement ils ne 
figurent pas au budget,, mais par un arrêté du mois d’août 1828 
le syndicat est entré en possession du produit de cet impôt, prêter fernen 
cl abandon lui a t3te fait des grandes communications du sor public.,
rnvaume. .Tft n’examinerai nas en ro. mnmt-nt k« lllPrtmu!llîn«n / 1 . •» J___  __  J-.VWWHU „„ - —

pèche et des passages d’eaux ; pourquoi on ne lui a pas donne 
; donner des mo- les traverses des villes dont l’entretien est ruineux pou: les

rapports avec les Etats Provinciaux f je ne m’étendrai de" cMff^ ’n£ mettre1 plus bS^ienc Duis^^dorinerTnt^fll^ ^ du lioni <Iuoi<Ilie
pas sur 1 incompatibilité de cette innovation avec les articles directement aux prises avec les nroiets tek m, ik ç-- ’ J •P î ^, 0ïmei( n30û adhesion..46 et i5o de la loi fondamentale, relatifs aux attributions conçus 1 r j 1 ÜS Mat . Si je pouvais m’adresser à un militaire , je lui demanderais
des Etats provinciaux ni avec les articles si5'et suivons Dès l’année dernière, la 3“ section d’octobre , à laquelle t ini'D-llflml n t 'I i Ä^'l® • *** ass,sf. sf dc"
qui donnent au Km la haute surve.llauce et la. direction j’avais l’honneur d’appartenir, provoqua de fortes léduc- quÏÏt à l’foSüM ^ ni aÂ en partie foussei

ssion des ponts et chaussées: tiens dans les dtineJÀ nétiiinnnée« J»,- I». .1;,^-. .1ZZ. ?“a“l.a5 11,13 p “chon si une ecole de sous-offic.ers ne serait

une
dèwàk ^droTtsXXr^rrtî’^: :::: ir xrs s s rÆ’ïf ift f a>us ; /u .ue

l’exploita- eSlluglc^c^  ̂ fo^illVSur 2" 3

SiÄWÄÄ ^ “ÂP«ônTn^

a des limites ; le syndicat puise à la fortune publique; sou et rfi-n Äst faD si ce n’est‘lé tnnsBorfrd» ir8Âlrt perc cette fois qu on ne m accusera plus de ne pas avoir voulu 
ered, t est immense ! il doit' écraser la concur«ice. L éten- ^11 ,t Ä T^Ä£ ^

de WpÄJXÄÄSÄ KÄiSKVUmÄlbKrt dG deM’dtant50rt0mCnt >51~d » section contre le système
Hl"** - p *d res, aomaiues particîdjc» jÏVïïM ^ ’

trevoie pas les'suitesSdés!utreuscs de l’Ibandon fak mlsyi>^- ^ux^cc^Ânl^veXla^^ .fuIninSre “kp"T“- ], L’ailn<re dernière, je ne sais sur quel fondement, monsieur

“ »“r-« - * s-™ * •»»««- wsr*. “ä s rss# ä arssssrsf



proportionnellement plus que le midi. MM., de telles com
binaisons doivent être homogènes, sympathiques pour par- 
rr " la rmson; et alors encore, h quoi bon cette distinc- 

tion du Nord et du Midi, que j’ai entendu faire par des 
orateurs d avis oppo es, et combiner avecun prétendu équilibré? 

! le Nord et le Midi doivent concourir au paiement de 
1 impôt en i.iison de leurs populations respectives, pourquoi 
la piovmce de Limbourg ne paierait-elle pas autant de con
tribution que la province d’Anvers? Non, MM., mi pareil équi
libre serait le comble de (’injustice et de l'absurdité: il con
duirait a niveler la taxe du riche avec celle du pauvre Je 
ne puis pas admettre davantage la doctrine professée par 
M. le ministre sur la différente des accises et des contribu- 
tmiis directes. Il nous a dit, au mois de mai dernier - «On 
» pourrait observer que si les provinces septentrionales paient 

plus en impositions directes, c:i droit: d'enregistrement 
» de timbre de poste, aux lettres ét d’orfèvreries, c’est une 
» preuve évidente qu’elles sont plus riches, ce que je ni 

cotitredrs pas i mais dansles accises, là où toutes les classes 
» de la population entrent en ligne de compte, etc ( cu; 
vent des calculs ou M. le ministre établit successivement le" 
i-ipport de chaque accise avec la population de chaque partie 
du royaume). Quand aucune des valeurs qui se convertissent 

intérêts ou rendages annuels n’est soustraite à S ” 
un directe, que icellc-c, est Lien assise, elle représente 

la nchesse proportionnelle des rnntr^v en,..s i,,, !..

qu’un seul moyen de sortir avec avantage de ce dédale • les 
enquêtes combinée? avec le vote par article.

En terminant, je recommande au gouvernement l’institution 
des commissions d enquêtes sur chaque branche d’impôt • de 
commissions composées de membres de la chambre de ma- 

-ce que-toutes les opinions y soient représentées ; de 
commissions devant lesquelles les intéressés débattraient 
contradictoirement leurs opinions, et qui se transporteraient 
au besoin dans les usines et les fabriques. Les députés qui 
auraient présidé aux enquêtes deviendraient aussi les dé
fenseurs naturels des projets, et éclaireraient bien mieux
térêt personnel! 8°U7ent dicte'CS pai’

Je m arrête.... 11 est inutile que j’ajoute que le vague de 
L’effraiedétnlsur'hre;rr0,et dcS ™ics et mo-vens décennaux 
avoir'suffisamment jusFifllr “0tlTCr °“ V°te ^ >c °™

la • , 7 tal « Ct HSSISC, Cile
h richesse proportionnelle des contrées soumises à ja même 
•ict.on de la contribution ; elic sert en même ten........... i “■''‘’vu en même temps de .mentit‘n “TT“*““1 1U1 s,,it ‘-'écessaii: ornent le même 
raipoit. Quand il y a une partie des fortunes soustraites 

action de l’impôt direct, elles doivent néanmoins se w 
: cPrb’< idées dans les impôts de consommation, et faire
î c.iner la balance des produits du côté où elles se trouvent

.fcïsi.æ.tsÆs“ Sr st *»«=

« « moment il y a doute Arnst M™ a Jencc 1
contraires à l’inipiitiob du caf“ w,ï don ° Le l“ 801,1 
(1(' cette denrée est plus important v ““merce
cet état de choses, il me scmUe-csseJi - o faTO1'able- Dans 

qu’on constaté cont^adt niÂ*.1“ T alt

DISCOURS DE Bf. LE BARON DE SÉCUSj

Prononcé le 17 décembre 1829.

Nobles et Puissaks Seigxedrs ,

D faut l’avouer, on perd contenance en présence d’un
Œ ^ i~l- q,,and °" ï“ q- le moindre si- 
càbles. P 1 royaume dans des embarras inextri*

„ “T;!i, toai°u" admiré la constance avec laquelle mes ho
norables collègues du Nord votaient en faveur de tous le« 
emprunta que le gouvernement proposait, tandis que pht- 
. ur“ d?pu‘es du ne cessaient de leur représenter la 

danger d aggraver ainsi continuellement la dette publique
mi’il1? lV'T'f i)lutôtdans l’économie que dans les emprunts 
,n i, ! ' - “UV“ bis moyens de faire face aux évé-emèns
k paiW^s S1“ k fùî la P,US -'-‘e cédera à

Mblî ^-P“'3 ‘“’empêcher d’observer ici que les députés du 
de le qu .soPi“°f1Çnt constamment à l’accroissement de la 
,„3/ agissaient directement dans l’in térêt des provinces 

du Nord , puisque dans le Midi il se trouve trés-nlude 
propriétaires de cotte dette , et par suite, une banqueroute 
ou totale °u partielle lui serait avantageuse en ce qu’elle le 
délivrerait de cette charge. ce queue le

m,° dissimule Pa3 les causes étrangères qui, depuis 
election du royaume , ont concouru à aggraver notre état 

financier . mais quelles qu’elles soient, je pense qü’U ei
I™LdI r“!!dlÎ!e‘;„L:<ifat de p«a que Zas a4n. vè

lieu qu’on constate conRadictohWnt Ä“ “*

[eTetUx-dde0vieÇétUrs?dll'Si0n * la

«s trate StóneheSSn raffinaage d» *d ?* de 
ÇWngemens proposés sur les déchet a^rSés"«'^Ä du

traînerait ne., I, 1 •.’“'’«Ire a emettre un vote qui en-
. t peut-être la ruine de notre industrie agricole

queluue T ^tai“it réprouvée dans ncf previ'
partie ? la îlnlffîmàT1 W Ca^llation arbitrairement 
ci,... ï 1 la Pichle a ha destruction des branches nrin
S mon a°Let-mlUfrie'aeriCül0’ et Ie donnerai^ Âle
w1 dms ra ttTnïrr •meme unc aniide’à ia wou-

, clans 1 attente du nouveau système d’impôts
dans rpft'rt“?’ un “Rangeaient introduit 
Onction de Tà l e ttes décennales relativement à la 
Venant , 1 I0.°, accordée d’abord aux sucres nro-nt. des colonies occidentales et »ri • i1 ,

feat.* en* r
Pé'mLf itn vois “iÏn °“1 vu un.Prl'‘ilége dans le builget 
décr „11’ J V, ,s. m! ’ au contraire, dans ce qu’ils ont
"1er.; deJaTana,riVeUnLlCs' Messicurs ’ ü ?st constant que le 
«luecelui de^ I, les oc 1 pUfr.’ miC“ P^P31“ nos ports 
PtCiHo. 1 , occJden Jules i qu’ainsi, à poids é«al le 
ohje” une valem- plus grande que le second. A cela’on 

SriS'Äa taux de P‘mPót forcerait le planteur 
Irait iinnôssible 5 T su^e.' ct duc la fraude devien- 
rioain • an cLn • • “ saglt Pas uniquement de Su
ffi., ! contraire , il est prmc'paletnent question des "css.ons anglaises où des bal,bans ,1_____ .T. UOn des

tei 1 ex,stence même des états tient cssentielle- 
Lor!ne et “gÇ administration des finances , qui 

soit surtout prévoyante de l’avenir ; c’est elle qui vivifie 
utes res sources de la prospérité publique qui leur

■eiTs eflae lo!XC et ,uettC T,’sueur qoi les fait surmon- 
affiiger. é,ieilK'ns maU»eureux qui par fois viennent les

J’ai eu l’honneur de le représenter à TV. NN. PP lors 
e 1 emprunt des p7,5oo,ooo florins. Les états ne périssent ms 

toujours par le désastre de leurs finances, mais éprouvé 
toujours des secousses qui les ébranlent. On emploie des re- 
mtdes héroïques, on élagué les créanciers , on les réduit ou
taiMe “Ä iaVtUr d- VaI- iUP?%es Ä Së 

Quand le gouvernement nous proposa la rente des domai. 
ICS par loteries , VV. NN. PP. n’®nt point oublié sans doute 

I.eur,lnsPira l’émission projetée de 8o mil- 
hoiis de bille,.s des domaines en circulation libre, d’abord 
il est vrai; mais par les articles même du projet on nom 
van juger quelle neut pas tardé à dévenir moralement forcée : cette frayeur ne fit pas calmée plr la rédurtion l 
cette émission a jo millions ; mais le projet fut rejeté je crois
par 78 voix dans cette chambre. j e, je croîs,
ren«,amn °n eSt nlalheui’cusement arrivé au point où de na- 
uls moyens sont devenus necessaires , on les excuse nar‘ Te

prévenir!7“*5 111818 d faut » à temi,s , tout employer pour les

ChargéT^

un intérêt annuel de fl i/i ^85 J [ ^j7* 
plawLla deet‘eqa t’Par tirag? au sôrt annuel) devait’

sorte qu’il fallait éteindre un capiVal de fl , 726 35.’oV % 

iua,,lla consommation Ses S

b, dé ’I ^Miêr: L:*‘at de paü"qié"^uT;v^“Â
ne snffdte r Se P!?longer ’ nous en' fo"rI‘it les moyen?. Il 
ne suffit donc pas d’assurer le service ordinaire, il faut de 
pus rendre possibles des ressources pour des événemens ex- 
traordmaires; sans chercher bien loin de nous, d™ désal
adfliger*. ^ ° ^ de flïvrier l8a5 > Vivent encore non,

; ?rJ’ëtat °\<?taU I,°ti'C dettc à l’érection du royaume 
je pense que notre état administratif a éié réglé sur une 
rop grande cenelle; et quant au nombre d’employés et quant

aux trai emeus; et que (>our rétablir les ünanc? du royamnf
il est necessaire de. le réduire. «oyaume,

.Srre’udentV •pt i’er ?onv.ie«w 1 qn’ü serait difficile d’ôter 
lëAr^nint i>,1?,|a-Cel'.,,.qUI-eil.est Pourvu 011 de diminuer
ÆTÂ 1̂ °“est de raéme des

génér'de“Vdans T n?fY.ea? P!a“ ^administration
et nu-ni’ -ùt i lc-T 1 °“ lu rdduîra't. et quant au nombre 

quant aux tiaitenieus , au strict nécessaire, dans leauel 
on prendrait pour principe que la nation ne arlI S 

predilectiODa, quelle u’adopte point des convenances ni 
des exigences particulières , qui c’iltcUe qui paye et bifelL 
h]p ^U,e P°w^eîre,servie , et au meilleur marché possi*ÄrÄ“-Ie h,xe dc3 ddpen- i-4tr;::

Le plan d’administration générale ainsi réduit pour l’ave- 
ëmurl T } éc~e p0SïiMe’ Constituerait le QLt dé 
rem! ' .ToU Vi lcd dépenses que l’ordre des choses existant

%rUe,^ ÏÏÂ^ .iUn.C..Ca!!ilati,on arbitrairement un capital efd'ette ’ ?°"na
en Ce4 difTérée coÄ ÄS

ffiona1, T°n dC )a,dette constituée des prov neL n.éri' 
uionales, donne en dette active 11 3o8 786 V, m' l u.

gère! "dC CeUe Id§U& par qui leur est étran-

»as,®*}«

TcmoiilT t“ col‘ltc ai'*nuelleinent ,,3i3,75o fl d° ia 
dos pq.Uys Bas,laïé“ ^ de l’arriéré

’ POrUüt -»W’aTeteÂ

MÏÏJr&’iS-; 1. *« 1«

üS!:immvenus. 1 0Ua 3pmmcs actuellement par-

*Vt£ÄÄ ?teS"à£d:ï *,'• »»•-
s augmenter, et que le £ùSce du IZZnZ'JT* T™ 
pas l’espérance de voir finir bientôt l’Étit I “° dünne 
nuellenicnt chargé de 22 7/13 oS.. fl«’ ■ 4 s£ trouve a«>' Produit des impét^ÂÂTvërÂr ^ 

dans le tonneau des Danaïdes ' verser .tous les ans

ie ^dicat
contreuso dette diffère ,• t0ute. «««« malen- 
dette active dont le capital réel ^

d- hâbitans d^aSë? pt
:u.»sd118 rst. °“ tÂT dffuciics > -«t

««atours de1 véé l’ 1 fuayse desquelles , ils sont 
teisible T Æ; 7CS hypothéquées. 11 ne nous est pas 
*ta‘h, >r • aux planteurs de Dcmcrary. ni d’Es-
k(ilA ‘J u exigei qu ils dégagent leurs sucres de matières 
W nl'.idtCn PaV'rUr de créanciers que l’Angleterre verrait 
‘‘'N ilVnns ,P!T ’ Sans,sa co,opération, de la puissance des 
‘Cim “Î! C°,"tr-ÜC,ec8 vis-à-vis d’eux. Qu’importe,

ito? t teMasr&sns

7>Æ lo”.ïï<>».. l’impôt

^Lr?VI<T qUA!’ platô vis-à-vis d’opinions aussi diver- 
S ï“ lcS nôtres .pour l’assiette des impôts, la nosi-
N lrr?1 CSt. d,qicile > ^ ^ Ws moyens 

J,*™1 “nc tendance a Laxer le café, un autre 
que le café 11 est pas encore sujet à l’impôt ; je ne vois

croîtrait, le sort des créanciers serai! LeW la,-si 8
U est permis de l’espérer, les revenus nnhi.V« ’ °™m? 
surpasser les dépenses , l’excédant pourrait être emëw* 8 
amortissement réel de dette active c’est à , 1 i« f ernp'°yé en 
ment par la dette différée. ’ e8ta'due 8ans '’«“place-

On m’opposera qu’il est pourvu à la rAl

position dochitó Pu bod“, dSuS t
siins aucune amélioration réelle. ^ nnal *
ét.?hnfrai P,eu de 5hoscs. du syndicat d’amortissement - cet 
etablissement paraît avoir entièrement dévié du but L’,“ 
institution ; et être devenu une admiStioù Unanei ’ “
toil lefalt e.n dehors de la loi fondamentale. Je le vois rectf 
voir le produit arriéré par un simple arrêté • i’ai ni.ï v?fG
l’admir? t S“’0“ ?Che -par 4ud act£ , Ü est aussi chargé d|
1 administration des mines, et qu’il en neren if le ..mil <lE
J’ignore si cela est vrai. Je le vois prêtaiitT a J

ruxelles , remplissant le premier emprunt pour les ciXnte«* 
avançant des fonds pour les prisons , pour litSÄ’ 
et jt me demande si cet établissement est bien constitutie» ’ 
mentale1?" “ harmouie av^ l’article ïcSde la loi fonda!

Äj« période

qui est au moment (Pexpirer à apporté à nos financesP Celui 
g“teit ,SOumis “e lne Parait pas de nature à remplir ce 
précédent" Te alr°’J1 CSt C""^U datiS *e '“éme-esprit que lr 
Llf .t It J pius- don.c Pvévoi'' qu’il amènera de fâcheux ré- 

ts et je ne puis y donner mon assentiment, 
e dirai quelques mots sur les voies etraovens • ce nVst

^teeën1steSment^ ,PS impôto> ilfaut que'la matière JL. 
bière < ta f tPP'!riCr C<lt!e augmentation. Si, par exemple la 
alors or, !,‘T6 üu.I,0l,nt de devenir une’boisson de lu« . 

Il f-i.i 1 P.erc®v,a.lt plus même l’impôt actuel, 
formes viL-f1"3 ]“sefie m°de de Perception, en élaguer les 
esoèce rie 01reil ’ et cette folde d'employés qui sous toute enPse i °“!’’ nesoEt occupés qu’à vexer leurs concitoyens 
en se démoralisant eux-mêmes. C’est ce que les noLyellS



Joir'-Bt nom apprendre , et il serait ifieonséqiient de le« 
adopter en principe, avant de savoir si le principe peut re
cevoir son application. La loi du 13 juillet 1821 , nous a donné 
à cet égard une leçon que je 11’ai point oubliée.

Je vbis que le gouvernement persiste à ne vouloir point 
imposer la consommation des denrées coloniales, je ne puis 
en découvrir le motif. Pourquoi ce qui est réprouvé à Am
sterdam , serait-il admis sans contradiction à Anvers ? Cela 
jne porte à conjecturer que quand on aura porté les accises 
actuels au plus haut point possible, on nous offrira , à la 
première occasion, cette nouvelle mine à exploiter.

J’ai observé de l’humeur quand une partie de l’assemblée 
a refusé d’admettre les motifs qui avaient porté mes hono
rables amis à proposer de développer les points adminis
tratifs en comité général; on a paru méconnaître l’esprit 
de modération qui avait dicté cette proposition ; eh bien ! 
qu’importe! les faits sont là, ils sont jugés depuis long-temps. 
Je l’ai déjà dit; les pétitions sont jugées par l'Europe les 
puissances qui ont signé le traité de Londres peuvent voir 
si dans l’admissibilité aux emplois et o ffices publics , garantis 
à tous les citoyens , quelle que si'it leur croyance , la faveur 
égale est accordée : il ne faut pas sortir des provinces du Nord, 
pouf prononcer. Cette faveur égale , est-elle observée? ou 
l’ancienne exclusion des catholiques, dans le Nord, est-elle 
maintenue par le fait? Voilà un fait qu’il est facile de vérifier.

L'art. 4 du traité de Londres défend qu’aucune restriction 
eu entrave puisse être imposée à une province au profit 
d’une autre. La angue hollandaise imposée à tout le royaume, 
par un arrêté royal, est-elle ou pas une restriction imposée 
aux provinces wallonnes et même flamandes au profit des 
provinces hollandaises ? que les puissances qui ont signé le 
traité de Londres en jugent!

Je conçois l’irritation qn’a pu produire la presse pério
dique quand elle a mis la statistique des employés au 
grand jour. Cette statistique a confirmé un soupçon préexis
tant dans le Midi, qu’il est en projet de faire gouverner le 
royaume entier par l’ancienne oligarchie des Provinces-Unies. 
Dès lors c’est à travers^ ce prisme qu’on a examiné tous les 
actes du gouvernement, c’est d’après cette idée principale 
qu’on les a jugés.

Il est ici question de l’amour-propre humilié, et il est évi
dent qu’on n’hurmlie pas l’amour-propre de toute une na
tion , sans y produire ou plus ou moins d’exaspération ; 
tous se sont donc sentis froissés, tous se réunissent sur des 
intérêts communs , parce que tous sont Belges et s’honorent 
de l'être.

Voilà peut-être la cause radicale de l’état actuel des esprits 
dans le Midi.

On propose une loi sur la presse. Dans la circonstance 
actuelle, cette proposition me parait une faute ; car un mé
contentement qui s’exhale en pleine liberté , quel qu’il soit, à 
perdu son danger.

Dans cette explosion du journalisme , le ministère lui-même 
est descendu dans l’arène ; il a suscité, payé même, des hommes 
pour le défendre , à et quels hommes, grand Dieu ! a-t-il eu 
recours ! 11 a opposé journal à journal; s’il succombe dans une 
lutte dans laquelle il était de sa dignité de ne pas s’enga
ger , s’en tirera-t-il honorablement, en muselant les adver
saires de ses journaux? n’est-ce pas là avouer sa défaite? 
11 s’applique lui-même le principe ; A vaincie sans périt, on 
triomphe sans gloire.

On réclame, de tout côté, la liberté de l’instruction, comme 
comme une suite nécessaire de la liberté des opinions rëligeuses , 
et le droit des pères de famille. Cette liberté a existé dans le 

Midi , jusqu'en i825, époque ou le joséphisme envahit le 
gouvernement. Avait-on quelque sujet de plainte? les éta
blissements obtenaient la confiance, les autorités provinciales 
les comblaient d’éloges, et , tout-à-coup, on les ferme sans 
presqu’en alléguer cle motifs. Ce qui doit étonner le plus , 
c’est que le gouvernement ait, en cette occasion, écouté 
et donne confiance aux prôneurs d'un système qui, passé 
quelques aneées , avait produit une insurrection dans la 
Belgique.

Or , il faut bien que le gouvernement des Provinces-Unles 
ait trouvé cette insurrection juste puisqu’il a notoirement 
prêté son territoire pour la commencer. Voilà de ces con- 
traditions qu’il est impossible de s’expliquer.

Quand un gouvernement prudent et adroit voit se mani
fester un mécontentement, il en scrute les causes; il en cal
cule l’intensité, il y remédie autant que possible, sans avoir 
même l’air de s’en apercevoir ; il se gardera bien surtout, 
d’entrer dans des argumentations toujours inconvenantes , 
parce qu’elles font 'descendre le pouvoir de la hauteur à 
laquelle il doit savoir se maintenir. Les manifeste* sont, à 
propos envers les puissances étrangères, et quand on traite 
d’égal à égal.

Un honorable membre vient de parler de menaces qui 
lui ont été adressées sous l'anonyme. Je connais un autre 
collègue qui a reçu semblable lettre. Mais , sans s’arrêter à 
ces moyens anonymes , les journaux ministériels n'ont-ils 
pas publiquement énoncé des menaces de coups d’Etat ; ils 
oublient donc, ces hommes imprudens , que la nation a aussi 
les droits qui lui sont garantis spécialement par le traité 
de Londres , qui a vraiment fondé le royaume! Ils oublient 
donc que la nation peut aussi, par l’organe de ses repré
senta™, publier au besoin des manifestes ! Que ces hommes 
cessent donc de faire retentir des menaces qui ne peuvent 
effrayer personne.

DmCOURS DE M. DE SUHLET DE CHOMER.
Amo paceni, bellum non timeo.

(J’aime U paix, maij je n« crains pas la guerre.)

Je crois que cette devise ornait autrefois l’écu d’un brave 
chevalier, grand ami de l’ordre et de la paix, mais qui ne 
refusait jamais de rompre une lance pour son Dieu, sa belle 
et son roi.

J’adopte cette devise , et puisque plusieurs de nos hono
rables collègues ont repoussé l’olivier que mon ami Lchon 
leur a offert au nom de la plupart d’entre nous, force m’est, 
quoiqu’à regret, d’entrer dans l’arène et de vider le diffé
rend pour ainsi dire en présence de toute la nation, tandis 
que nous eussions pu le terminer en champ clos, c’est-à-dire, 
en famille , sans qu’il en fût résulté le moindre inconvénient 
pour le dehors, si l’on eût pesé avec plus de câline la pro
position de mon honorable ami. Je déplore donc bien sincère
ment , messieurs, cette fâcheuse nécessité dans laquelle je 
me trouve de devoir dévoiler aux yeux du public cette longue 
série des motifs de mon vote xégatif, motifs que je me serais abs
tenu d’énumérer , si un honorable collègue dont j’admire le 
talent et estime le caractère , n’eût dit dans cette enceinte 
qu’il voulait parler publiquement de ce qu’on appelle griefs , 
pour justifier son vole en faveur du budget.

Si une des lumières de cette chambre admet qu’on peut 
appuyer son vote affirmatif, sur des motifs en dehors des 
chiffres du budget, je ne dois pas craindre , en suivant sa doc
trine , de chercher à justifier mon vote négatif aussi sur des 
motifs étrangers au budget. J’ai donc pour îioi son autorité, et 
je sens qu’elle raffermit mon courage et dissipe mes doutes. 
Elle me met même tout à-fait à l’aise sur les conséquences 
fâcheuses de semblables débats, puisqu’il semble par sa pro
vocation les assumer sur sa responsabilité personnelle.

Qnant à moi, je déclare ici, en présence de tette assem
blée , que je proteste d’avance contre toute interprétation 
maligne qu’on pourrait donner à mes paroles : «e serait mé
connaître mon cœur et mes intentions qui ne sont autres que 
d’exprimer dans les ternies les plus convenables ma pensée 
tout entière. D'ailleurs j’espère avoir l'honneur d'être assez 
connu de mes honorables collègues pour même croire que 
cette déclaration est superflue. Oui, messieurs , outre les chif
fres du budget et les lois des voies et moyens qui sont pres
que toutes inadmissibles, j’ai encore d’autres motifs de rejet 
que je me serais abstenu d’énumérer si , comme je viens de 
le dire, on eut adhéré à la proposition de notre collègue Le- 
hon ; mais puisqu’il en est autrement, je déclare partager en 
tout les opinions de mes honorables collègues de Langlic, de 
la Faille d’Huysse, Surmont de Bölsberg , Serruys , Goclens, 
de Brouckere, de Gerlache, de Stassart, d’Qmalius, de 
Bousies , Falion, Vanden Hove et Sasse; opinions ou vœux 
qu’ils ont exprimés dans des notes particulières , savoir :

Sur la responsabilité ministérielle.
Sur le contre-seing.
La liberté de Renseignement.
La liberté du langage.
Là libre communication des Chambres avec les ministres.
La levée des dispositions sur -les incapacités.
La répartition égale des emplois entre tous les habitans 

du royaume, sans distinction de langage, de croyance et 
de lieu de naissance. ( Articles 2,4 et 6 du traité de Londres. ) 

- Je m’en vais maintenant parcourir quelques-unes de ces 
■demandes ; car je ne les nommerai plus griefs, pour ne pas 
offenser les oreilles délicates de quelques-uns d’entre nous 
auxquels cette expression a le malheur de déplaire.

La première qui se présente est la responsabilité ministé
rielle dont, vient-on de nous dire le onze de ce mois, « il est 
s> plus difficile de dëtcrœiuer le sens véritable que d’en as- 
» signer le but. »

Je ne veux pas me jeter dans des abstractions à ect égard, 
et je vais tout candidement vous dire le sens que j’attache 
a la responsabilité ministérielle ; j’entends qu’un ministre qui 
est appelé à éclairer la conscience du monarque par ses avis 
et ses conseils , «oit responsable devant la nation des bons ou 
des mauvais avis qu’il donne , et que par le contre-seing il 
puisse faire connaître au public qu’il est l’auteur et le con
seiller de telle ou telle disposition ; ou bien , par des refus de 
contre-signer tel ou tel acte, qu’il fasse également connaître 
qu’il n’est ni l’auteur pi le conseiller des dispositions qu’il 
contient. Alors chacun est comptable de ses actions, et cela 
doit être; car, selon Bacon, les ministres sont comptables à 
Dieu, au prince et au, peuple; et sans le contre-seing com
ment pourraient-ils se justifier? Il me semble , quant a moi, 
qu’un homme de bien, voulant le bien plutôt qu’un porte
feuille , et surtout jaloux de sa réputation, devrait refuser 
de faire partie d’une société ou association en quelque sorte 
occulte, ou le Lien comme le mal sont solidaires. 11 n’y a pas, 
Messieurs, d’exagération dans ce que j’avance ; il-n’y a aucun 
de DOUS qui n’ait pu s’en convaincre. Et en effet quelle ré
ponse obtenez-vous d’un ministre, quand vous vous plaignez 
de telle ou telle mesure? Un haussement d’épaules quelque
fois accompagné d’un ta. Faites le tour de tous ces messieurs : 
même réponse, parce qu’après les ministres viennent les 
administrateurs ; après ceux-ci les Commissions anonymes , 
pseudonymes , et sous les désignations de toutes les lettres 
de l’alphabet; après celles-ci !!!.... II faut bien que je m'ar
rête. Enfin il y a impossibilité de connaître l’auteur du mal. 
Cet ordre de chose est, je l’avoue , fort commode pour l’en
nemi de notre repos et de nos libertés : il les mine dans 
l’ombre et tout à son aise; et ce qu’il y a d’inconcevable 
dans tout ceci, c’est qu’il trouye des hommes très-estimables 
qui, par leur position sociale , devraient être jaloux de leur 
réputation et de leur considération, et assez bénévoles pour 
consentir à supporter tout, le poids de la haine publique 
sans cependant, dit-on, partagerses opinions. Iln’y a que dans 
** Royaume où l’on voit un pareil phénomène qui doit néces

sairement nous déconsidérer aux yeux de nos voisins. La res
ponsabilité, n’importe sur qui elle.pèse , est une vérité lei ' 
ÎCmeut inniable qu’on est forcé cependant à en admettre une 
et on veut en quelque sorte , en gratifier le conseil . (l’Etat • 
mais comment peut-on sérieusement avancer une pareille 
doctrine ? Un corps composé de 24 membres, que l’on en
tend le plus souvent pour la forme r que l’on dit avoir été 
entendu, mais dont 011 ne relate pas l’opinion , serait un 
corps responsable qui exclurait la responsabilité ministé
rielle ? Cela serait vrai si les ministres étaient tenus d’exé
cuter les résolutions du conseil d’Etat; mais nous savons à 
quoi nous en tenir là-dessus.;

Enfin, en suivant toujburs cette doctrine , nous sommes 
amenés peu à peu à rayer de notre loi fondamentale l’ar
ticle 177 î il y devient parfaitement inutile, au moins pour les 
ministres ; car pour juger ces messieurs , il faudrait, dit-on 
un tribunal composé de juges placés hors de la faible hu
manité : ceux-là sont encore à trouver; mais un moyeu plus 
expécliLif, ce me semble, pour parvenir à cette fin , ce serait 
d avoir des ministres de nature céleste , et alors nous n’aurions 
que faire de cette nouvelle espèce déjugés.

La liberté de Renseignement est une conséquence néces
saire delà destruction du monopole dont on s’est tautet tant 
plaint dans celte chambre. J’avoue qu’en m a qualité de céli
bataire , bon croyant du reste, mais tout, juste pour être 
sauvé , et rien de plus, habitant obscur d’un petit coin du 
royaume , où on joui passez de repos, et d’assez de liberté ; 
car je dais ici dire le bien comme le mal ; j’ai cru pendant assez' 
long-tems que les plaintes sur le monopole étaient exagérées, 
et le thème obligé de certaines tournures oratoires ; niais, je 
dois le dire, j’y ai maintenant vu plus clair, et je ne puis 
refuser ma conviction à l’existence de certaine tendance dont 
le but non avoué cependant de faire prédominer certaines 
opinions, certaines maximes sur des opinions et des maximes 
révérées par la plus grande partie des habitans du royaume, 
et cela ce n’est pas la liberté qui nous est garantie par la loi 
fondamentale. Ce n’est pas par le raisonnement que je suis 
convaincu r c’est par les fails; ils sont irrécusables , et on 
ne peut le nier sans consentir à passer pour être frappé de 
l’aveuglement le plus complet. Cela me conduit à faire une 
profession de principes : eh bien , je me déclare l’ennemi 
de tout joug soit politique soit religieux. Si je veux dire le 
sacrifice de l’usage de ma raison sur certains points dogmati
ques qui sont hors du domaine de l’intelligence humaine, 
je veux en être le maître sans en rendre compte à personne; 
comme aussi je 11e veux y être contraint par personne ; pour 
ce faire, il faut que l’instruction soit libre, ainsi que la presse, 
et, que chacun puisse écrire et enseigner ce qu’il veut, tou
jours cependant en respectant les lois du royaume, la mo
rale publique 1 et en ne s’écartant jamais des préceptes de 
cette charité universelle qui est le plus fort comme aussi 
le plus doux lien de la société humaine. Certains bons es
prits paraissent craindre l’invasion du jésuitisme et de l’ul
tramontanisme ; cela est possible , je ne le nie pas ; cela est 
même probable, parce que l’impolitique du gouvernement 
et les tracasseries méticuleuses île certains agens subalternes, 
en cette matière, ont malheureusement préparé les esprits 
a accueillir avec avidité cette denre'e exotique ; mais ne 
trouvera-t-elle pas son antidote et son contrepoids d’abord 
dans le gouvernement lui-même et dans tous ses agens , dans 
les lumières du siècle , dans la liberté de la presse et sur
tout dans celle de l’enseignement. Croit-on de bonne foi 
que tou tes les sommités éclairées'de la société se laisseront 
endormir par les contes et les prétentions des onzième et 
douzième siècles? Rassurons-nous , Messieurs ; il y aura tou
jours assez de scepticisme dans le monde, pour ne pas dire 
d’incrédulité , à opposer au fanatisme ; craignons seulement 
que l’incredulile lie devienne fanatique à son tour : nous 
en ayons vu des exemples. En voilà assez sur la liberté de 
l’enseignement.

Vient celle du langage , qui nous est ravie par arrêtés, qui 
nous est rendue en partie par arrêtés, et que l’on veut encore 
bien etendre, si nous observons sur ce point un respectueux 
silence. Je m’y renfermerai donc moi-même , pour ne pas 
encourir le reproche d’avoir, par un zèle intempestif, re
tardé le moment de son entier affranchissement. —La iibei lé 
du langage, ou plutôt la proscription de celui qui est exclu
sivement en usage dans plusieurs provinces , et parlé par 
tous les hommes instruits, non-seulement de cette chambre, 
mais de tout le royaume, se lie trop intimement à la répar- 
tion inegale des emplois et des faveurs pour que je ne pré
sente pas ici toutes les conséquences qui en découlent.

Et en effet, peut-on nier que ce ne soit un moyen qui a été 
employé , adopté et suivi avec partialité et persévérance 
pour éloigner des emplois les hommes les plus propres à ser- 

1 Etat, et ainsi parvenir a en faire le domaine exclusif 
d’un petit nombre d’adeptes. Qu’a-t-on répondu à ces statisti
ques des fonctionnaires et des employés , et du placement 
des grands établissemens publics plutôt dans une partie du 
royaume que dans l’autre ? Rien , absolument rien ; mais 
je me trompe , on y a répondu en suivant la même marche 
dont on se plaint avec tant de justice, parce qu’on a sans 
doute juge jsque ces plaintes étaient, des exigences incon
venantes. Que devient donc cette égalité de charges et d’avan
tages entre tous les habitans du royaume ? Que deviennent les 
dé C?CS 2 * ^ ^ de Londres, et nos espérances fon-

Didon , pour engager Enée à demeurer à Carthage ayec scs 
Troyens , lui tenait cc langage :

(Pour reng et mes Tyrîens j’aurai le même amour.)
Tr»s Tjfiu.ujut mihi nullo discrimine agetur 

[Virg. Én. lit. I.]

(La suite incessamment.y




